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 CIRCULAIRE  MINISTERIELLE DU  9 MAI 1982

                   RELATIVE A L’organisation des cours de        

                     formation Théorique technologique

   complémentaire au profit des apprentis

J’ai l’honneur de rappeler à votre attention les termes de ma note référencée n° 33/D.A/MFP/3/82 du 23 février 1982 relative à l’organisation et au déroulement des cours de formation théorique technologique complémentaire au profit des apprentis.  

En attendant la diffusion des programmes et progressions pédagogiques dont la première tranche de onze (11) spécialités est en cours d’impression, je vous demande de prendre toutes les dispositions nécessaires pour  que la formation théorique technologique complémentaire soit organisée pour tous les apprentis placés.
Cette formation devra être organisée dans une première phase sous forme de cours d’initiation des apprentis aux matières prévues pour la formation théorique technologique complémentaire. Cette initiation porte sur :

a- une mise à niveau en arithmétique et calcul professionnel ;

b- une initiation en technologie des différents outils, outillages, matériaux et matières d’œuvre  utilisés  (composition, mode d’utilisation) ;

c- une initiation sur l’utilisation des instruments de dessin technique et traçage et dessin de figures et volumes géométriques divers ;

d- des notions sur la sécurité et l’hygiène liés à l’exercice des différents métiers etc.…

La note ci-dessus indiquée fixe les modalités d’organisation pédagogique qu’il convient d’appliquer si cela n’est pas encore fait dès réception de la présente lettre de rappel.

Je vous rappelle par ailleurs que les dépenses financières liées au déroulement des cours de formation théorique technologique complémentaire notamment celles concernant le paiement en vacation de PEP sont prévues au budget de fonctionnement de votre établissement, au titre de l’exercice 1982.

Veuillez nous informer des éventuelles difficultés que vous aurez rencontrées dans le bon déroulement de cette opération de nous faire part de vos remarques et suggestions.
                                          P/ le Ministre de la formation  professionnelle

                                                                                         Le directeur de l’apprentissage   

        





                 
          M . CHETTAH   


                         CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 16 MAI 1982 

                    RELATIVE A LA MISE EN PLACE LA STRUCTURE 

                                        «APPRENTISSAGE» DES C.F.P.A

La note n°03/CAB/MFP/3/82 du 23 février 1982 de Monsieur le Ministre de la formation professionnelle, relative aux attributions de la structure de l’apprentissage au sein des centres de formation professionnelle comportait des directives précises quant à la nécessité de mettre en place la structure chargée de prendre en mains les tâches dévolues aux C.F.P en matière d’apprentissage.

C’est ainsi qu’elle indique :

« Pour assurer l’exécution efficace de ces missions, il a paru nécessaire de prévoir, au sein de chacun des centres concernés, la création d’une structure particulière à l’apprentissage... » (Page 2 et 6).

Par ailleurs, les budgets des centres de formation professionnelle concernés par l’apprentissage ont été assortis pour l’exercice 1982 d’une section III « dépenses d’apprentissage » qui comporte un chapitre consacré aux dépenses du personnel propre à la structure de l’apprentissage. Ce chapitre prévoit un poste budgétaire d’agent de bureau et un autre d’agent dactylographe.

Lors des différents séminaires organisés à l’intention des directeurs de C.F.P, l’accent a été mis sur la nécessité de prospecter les candidatures afin de pourvoir ces deux postes budgétaires dés la mise en place des budgets de l’exercice en cours.

A  cet   effet, l’attention   des  directeurs  de  CFP  est  particulièrement  attirée  sur  les  nouvelles dispositions en matière de recrutement qui ont été  introduites  par  le  décret  n°81-115 du 6 juin 1981 ainsi que par l’instruction n°19 de la direction générale de la fonction publique.

Le décret sus-cité précise en son article 4 :

« A l’exclusion des corps pour l’accès desquels est exigée une formation spécialisée, l’autorité chargée du pouvoir de nomination peut, lorsque les conditions d’ouverture d’un concours sur épreuves ne sont pas remplies, pour pourvoir les emplois des corps autres que ceux visés à l’article 3 ci-dessus, recruter parmi les candidats justifiant d’un titre ou d’un diplôme supérieur à celui exigé par le statut particulier du corps d’accueil..... ».

L’instruction n°19 prévoit quant à elle :

 2 – Recrutement sur titres aux autres emplois :

2-1- Par application des dispositions de l’article 4 du décret n°81-115 du 6 juin 1981, le principe de recrutement sur titres s’applique dans des conditions particulières pour l’accès à des corps autres que ceux visés ci-dessus, chaque fois que :

 -    le recours à la procédure du concours n’est pas rendu nécessaire en raison de       

      l’insuffisance du nombre de candidatures éventuelles ;

 -    les délais de procédure ne peuvent être respectés compte tenu du caractère  

      urgent d’un recrutement.

2-2- Ne sont pas concernés par la possibilité de recrutement sur titre les corps pour                  l’accès desquels les statuts particuliers exigent le passage par une école de formation spécialisée notamment les corps d’enseignants et les corps paramédicaux.

2-3- La  dispense à la participation au concours sur épreuves prévu par le statut            particulier du corps d’accueil impose  la justification  par les candidats concernés            d’un titre ou d’un diplôme supérieur à celui exigé par le dit statut particulier.... » 

Ces deux textes consacrent ainsi la possibilité de recrutement  sur titre dans les corps de la fonction publique.

En conséquence, compte tenu d’une part des directives de Monsieur le Ministre, qui ont fait l’objet de la note n°03/CAB/MFP/3/82 du 23 février 1982 citée ci-dessus et notamment de la nécessité de mettre en place rapidement la structure de l’apprentissage par le recrutement des agents prévus au titre du budget de l’exercice en cours et, d’autre part, des souplesses dans les procédures de recrutement introduites par le décret n°81-115 du  8juin 1981 et l’instruction n°19 de la direction générale de la fonction publique, vous voudrez bien prendre toutes les dispositions utiles afin de pourvoir les deux postes budgétaires alloués à la structure de l’apprentissage de votre centre de formation professionnelle.

Dans le cas, où il ne vous sera pas possible de faire viser les dossiers de recrutement au titre d’agents contractuels par les inspecteurs de wilaya de la fonction publique, il vous appartient de procéder à la transmission des dossiers dûment constitués à la direction de l’administration générale – sous-direction des personnels pour « visa de la fonction publique » le plutôt possible et en tout état de cause avant le 10 juin 1982.

                                   P /Le  Ministre de la formation  professionnelle

                                                                                         Le directeur de l’apprentissage   

                                                                                                       M . CHETTAH


                     Circulaire ministerielle du 28 mai 1982

                  relative aux modalités De calcul et de 

                versementdes cotisations dues pour les

                apprentis en application de  la loi n°81-07

                 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage
          

Dans le cadre de la mise en application de la loi relative à l’apprentissage et conformément aux dispositions de la note ministérielle n°3/CAB/MFP3 /82, relative aux attributions du centre de formation professionnelle en matière d’apprentis, j’ai l’honneur de vous faire connaître les dispositions arrêtées avec la direction générale de sécurité sociale dans le domaine de l’affiliation et du versement des cotisations dues pour les apprentis au titre des assurances sociales et de l’assurance contre les accidents de travail. Ces dispositions qui ont pour but de faciliter au maximum la procédure habituelle sont les suivantes :

I- Au plan des formalités d’identification :

Le C.F.P ayant procédé à la validation des contrats  et  déclarations  d’apprentissage est tenu :

a- d’établir immédiatement les déclarations d’emploi en utilisant les imprimés conçus spécialement à cet effet et de les transmettre à la caisse de sécurité sociale territorialement compétente.

b- d’établir les déclarations trimestrielles qui permettent de vérifier la continuité de la relation d’apprentissage.

II- Au plan du calcul et du versement des cotisations dues pour les apprentis au titre des assurances sociales et de l’assurance contre les accidents de travail :
a- l’assiette de calcul de ces cotisations s’effectuera sur la base d’un présalaire forfaitaire  de  deux  cents  soixante  dinars (260 DA) par  mois  et par apprenti. Ce présalaire arrêté d’un commun accord avec les services  concernés de la direction générale de la sécurité sociale représente la moyenne du présalaire versé par l’Etat (216 DA) et celui servi par  l’employeur au titre du deuxième semestre, d’apprentissage, soit 30 % du SNMG, conformément  aux  dispositions du  décret n°81-392 du 26 décembre 1981 ;

b -  le taux forfaitaire des cotisations est fixé à  sept et demi-pour cent (7, 5%) se décomposant comme suit :

· cinq et demi pour cent  (5,%)  au  titre  des  assurances sociales,

· deux pour cent (2 %) au titre de l’assurance contre les accidents de travail

Les apprentis sont dispensés du versement des quatre et demi pour cent (4,5%) représentant leur quote-part de cotisation.

Pour l’exercice budgétaire 1982 les cotisations forfaitaires mensuelles par apprenti seront comme suit :

     260 DA x 7, 5 DA                         

                        
                   100              

Pour simplifier davantage l’exécution de ces opérations, il appartient à chaque centre de formation professionnelle de prendre les dispositions qu’il jugera utile pour que la date d’effet qui correspond à la date de validation du contrat ou de la déclaration d’apprentissage, soit le premier jour du mois.

Les dispositions arrêtées conjointement avec la direction  générale de la sécurité sociale sont de nature à simplifier les procédures de gestion administrative et financière des apprentis par les centres de formation professionnelle.

Elles feront l’objet de modification dans le sens d’une simplification plus poussée dans le cadre de l’année budgétaire 1983.

A cet effet, je vous demande de prendre toutes les dispositions nécessaires pour veiller à l’application stricte des instructions contenues dans la présente note.








 Med. Salah  MENTOURI  



     

   CIRCULAIRE  MINISTERIELLE DU 03 AOUT 1982 

     RELATIVE AU Registre de validation des

                 contrats et déclarations d’apprentissage

Dès ses débuts, la mise en œuvre de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage a  révélé la  nécessité  de mettre au point des instruments normalisés de gestion répondant au souci d’un suivi permanent et coordonné et d’une évaluation périodique des actions d’apprentissage dans le but :    

· de réaliser les objectifs arrêtés pour le programme de 1982 ;

· de réunir les conditions d’une mise en place cohérente du système national d’apprentissage ; 


· d’identifier  les  moyens  et  méthodes  de  sa  promotion  progressive  et  d’en

   maîtriser la mise en œuvre. 

Dans cette perspective, la présente circulaire a pour objet de fixer le modèle du registre de validation des contrats et déclarations d’apprentissage et les normes de sa tenue.   

I- Structure du registre de validation des contrats et déclarations d’apprentissage :
Le registre de validation des contrats et déclarations d’apprentissage est un document de gestion administrative des relations d’apprentissage.

Il est du format 32 x 42 et se compose :

· d’une couverture en carton rigide portant  en son recto les inscriptions indiquées sur le modèle annexe à la présente circulaire ;

· de 2 feuillets de garde ;

· et de 50 feuillets côtés de 1à 50 et structurés chacun en 15 colonnes pour l’enregistrement  des  données  caractérisant   chaque   relation  d’apprentissage et concernant les éléments  suivants. 

	L’APPRENTI
	L’ENTREPRISE
	DIVERS

	1- n° et date d’enregistrement du contrat ou de la déclaration

2- nom et prénom

3- date et lieu de naissance

4- niveau scolaire

5- fonction du tuteur

6- adresse

7- spécialité
	8- nom ou raison sociale

9- adresse

10-  activité principale

11-  publique (PUB)

12-  privée (PRIV)

13-  effectif (travailleurs)


	 14 – n° et date de

         validation

  15- observations.




Un modèle de feuillet est annexé à la présente circulaire.

II- Tenue du registre de validation des contrats et déclarations d’apprentissage.

2.1– Tout contrat et toute déclaration parvenant au centre de formation professionnelle aux fins de validation, conformément aux dispositions de l’article 11 de la loi relative à l’apprentissage et de l’article 8 du décret 81-392 pris pour son  application, font l’objet d’une inscription au registre ci-dessus défini et ce, qu’ils soient validés ou non validés.

2.2– Les quotas d’apprentis étant préalablement fixés pour chacune des communes liées au centre de formation professionnelle, il y a lieu d’inscrire, dans le registre de validation, les contrats et déclarations d’apprentissage provenant d’une commune donnée aux feuillets réservés à cette commune.     

         Cette inscription doit être lisible et sans ratures ni surcharges.

2.3– Les inscriptions aux colonnes prévues pour  le numéro de validation, le statut juridique de l’entreprise et  les observations obéissent aux règles suivantes.

2.3.1- Le numéro de validation se compose : 

· du numéro d’ordre attribué à chaque contrat ou déclaration sur le registre d’arrivée du courrier ;

· de la lettre C pour les contrats ;

· de la lettre D pour les déclarations ;

· des lettres CH ou DH pour les contrats et déclarations concernant les handicapés.

Exemple : le 37ème contrat arrivé au centre de formation professionnelle reçoit comme numéro de validation C/37 s’il est validé, et CNV / 37 s’il n’est pas validé.

2.3.2- Le statut juridique de l’entreprise est inscrit au registre par une croix (X)  tracée

          dans l’une des 2 colonnes (Publique/ privée) prévues à cet effet : 

2.3.3- La colonne des observations est prévue pour l’inscription, selon le cas :

· du motif de la non-validation éventuelle du contrat ;      

· du motif et de la date de la résiliation éventuelle du contrat ;

· de la date et du résultat de l’examen de fin d’apprentissage. 

2.4 - Le registre de validation des contrats et déclarations d’apprentissage est tenu à jour. 

· Il est visé, à la fin de chaque trimestre par le chef d’établissement ou l’agent agissant sous sa responsabilité ;

· Les  registres  périmés  représentent un fonds de statistiques potentielles. Il sont  versés aux archives du  centre de formation professionnelle pour être répertoriés et classés dans de bonnes conditions de conservation et d’accessibilité.      
                                      Le Secrétaire  Général 

                                       Med. Salah MENTOURI


             CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE DU 21 OCTOBRE 1982           

                RELATIVE AUX ATTRIBUTIONS DES COLLECTIVITES

                             LOCALES EN MATIERE D’APPRENTISSAGE

La présente circulaire a pour objet de préciser les missions et prérogatives des collectivités locales et notamment des Assemblées Populaires Communales, dans le cadre de la mise en œuvre de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage et des textes réglementaires pris pour son application.

I– Rappel des objectifs de la loi relative à  l’apprentissage :

La  loi  relative  à  l’apprentissage  a  pour  objectif essentiel la mise en place d’un système national d’apprentissage capable de réaliser les missions suivantes :

1.1 - Prise en charge, au plan de la formation professionnelle des jeunes, garçons et    filles, non scolarisés ou exclus des écoles, âgés de 15 à 18 ans ( et jusqu’à 20 ans pour les handicapés physiques médicalement reconnus). Au terme du plan quinquennal, soit en 1984, cette prise en charge pourrait concerner environ 100.000 jeunes. 

1.2 - Augmentation considérable des capacités nationales de formation professionnelle de la main-d’œuvre qualifiée et, par la même satisfaction progressive des besoins     en main-d’œuvre du secteur économique et de la demande en services divers émanant des ménages.

1.3 – Revalorisation du travail manuel et sauvegarde de l’artisanat traditionnel qui  représente un patrimoine culturel considérable et qui tend à disparaître.

La mise en place de ce système national d’apprentissage est entamée depuis janvier 1982 avec un programme annuel de 40 000 apprentis. Cette opération ne saura être menée à bon terme que dans un cadre décentralisé et coordonné, et avec la collaboration permanente des collectivités locales et notamment des  assemblées  populaires communales dont les missions et prérogatives, en la matière, sont précisées ci-après :

II– Missions et prérogatives des Assemblées Populaires Communales :

2.1 – Mise en place d’un service permanent de l’apprentissage, en application des dispositions : 
· des articles  11,12,13,14,15 et 22 de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981  relative  à 

   l’apprentissage ;

· des articles  7 et 10  du  décret  n° 81-392  du  26  décembre  1981  portant 

   application des dispositions de la loi relative à l’apprentissage ;

· des dispositions de l’arrêté interministériel du 12 janvier 1982  fixant  les 

   modalités d’enregistrement des contrats et déclarations d’apprentissage ;

· de l’article 4  du  décret  n° 81-376 du 26 décembre 1981  déterminant  les

   compétences  et  les  attributions  de  la  commune  et  de la wilaya dans les 

   secteurs du travail et de la formation professionnelle ;

Il est demandé aux assemblées populaires communales, et expressément à leurs présidents, de mettre en place, dans les meilleurs délais et avant le 30 décembre 1982, un service permanent de l’apprentissage.

Ce service peut être, le cas échéant,  le secrétariat permanent de la commission communale de  l’apprentissage et être tenu par deux agents d’administration travaillant sous la direction du   président   de la commission communale de l’apprentissage.

Le service permanent de l’apprentissage doit prendre en charge les missions suivantes : l’information, l’accueil et l’orientation des candidats à l’apprentissage et l’enregistrement des contrats et des déclarations d’apprentissage ainsi que leur transmission au centre de formation professionnelle compétent.

2.1.1 – Mission d’information :

Le service de l’apprentissage est chargé de diffuser, en direction du public, notamment des jeunes concernés par l’apprentissage d’une part et des employeurs d’autre part, toutes les informations nécessaires pour vulgariser la réglementation relative à l’apprentissage. A ce titre, il y a lieu de procéder à une large diffusion du guide de l’apprentissage imprimé par le Ministère de la formation professionnelle et de répandre, notamment par voie d’affichage dans tous les lieux publics, l’information concernant, entre autres, les modalités d’accès à l’apprentissage. 
2.1.2 – Mission d’accueil et d’orientation :

Le service de l’apprentissage est chargé d’accueillir les candidats à l’apprentissage, de porter sur un registre les informations concernant leurs identité  et adresse, de les renseigner sur l’apprentissage et de les adresser aux employeurs et entreprises en activité dans la commune avec une fiche de présentation.

Observation importante : pour des raisons techniques et pédagogiques évidentes et conditionnant la qualité de la formation dispensée par apprentissage, nul candidat ne doit être affecté d’autorité, à une entreprise en qualité d’apprenti par les services de l’assemblée populaire communale. Toute entreprise, et ce quelles qu’en soient la taille et la nature juridique, doit demeurer libre de recruter ses apprentis et de procéder à leur orientation vers les postes d’apprentissage les mieux adaptés à leurs aptitudes.

Toutefois, l’assemblée populaire communale est habilitée à mettre en demeure les entreprises et employeurs concernés par l’apprentissage de s’acquitter de l’obligation de formation qui leur est faite par la loi n° 81-07 du 27 Juin 1981 et notamment par les dispositions de ses articles 7,9,19,22,31,36 et 37.

2.1.3 - Mission d’enregistrement des contrats et déclarations d’apprentissage :

Le service de l’apprentissage est chargé d’enregistrer, de viser et de transmettre, selon la procédure fixée par l’arrêté interministériel du 12 janvier 1982, au centre de formation professionnelle compétent, tout contrat et toute déclaration d’apprentissage établis par les employeurs et conformes aux dispositions des articles 12,13, 14 et 15 de la loi relative à l’apprentissage.

2.2 – Installation et fonctionnement de la commission communale de l’apprentissage (C.C.A) :
La commission communale de l’apprentissage instituée par la loi relative à l’apprentissage en son article 33, installée à ce jour dans la plupart des communes, doit l’être impérativement dans la totalité des communes du pays.

La constitution et le fonctionnement de la commission communale de l’apprentissage sont déterminés aux articles 15 et 16 du décret n° 81-392 du 26 décembre 1981 portant application des dispositions de la loi relative à l’apprentissage.

Les missions de la commission communale de l’apprentissage sont définies à l’article 34 de la loi relative à l’apprentissage. En résumé, cette commission est chargée de la mise en place progressive, au sein de la commune, d’un système permanent d’apprentissage répondant aux impératifs nationaux de formation professionnelle et capable de servir d’instrument de développement de la commune.

Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi relative à l’apprentissage, la commission communale de l’apprentissage établit annuellement, au cours du mois de novembre, un rapport d’activité identifiant les problèmes rencontrés dans la mise en place et le fonctionnement du système d’apprentissage et proposant les moyens et méthodes pour les résoudre.

Les rapports annuels des commissions communales de l’apprentissage de la wilaya  doivent être adressés avant le 30 novembre de chaque année,  au directeur du travail, de la formation professionnelle et des Moudjahidine de la wilaya, qui en fait la synthèse et adresse un rapport au directeur de l’apprentissage du Ministère de la formation professionnelle avant le 31 décembre de chaque année. 

Le rapport annuel de la commission communale de l’apprentissage comporte 2 chapitres au moins.

Le 1er chapitre rend compte de l’accomplissement des trois missions définies à l’article 34 de la loi relative à l’apprentissage.

Le 2ème chapitre présente le programme arrêté par la commission pour son activité au cours de l’année suivante.

Les walis, les chefs de Daïra et les présidents d’Assemblées Populaires Communales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de prendre les dispositions nécessaires pour la diffusion et l’application de la présente circulaire.

               Le Ministre 


                         Le Ministre de l’intérieur

 de la formation professionnelle           
                     

                                                                                                       Mohamed    YALA                                

           Mohamed  NABI                                                         

CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 08 JANVIER 1983

RELATIVE AUX CONDITIONS ET PROCEDURES DE NOMINATION AUX EMPLOIS SPECIFIQUES
DANS LES CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET D’APPRENTISSAGE.
Les modifications apportées au statut des centres de formation professionnelle (1) et au statut particulier des professeurs d’enseignement professionnel m’amène à compléter les dispositions de la circulaire, visée en référence ci-dessus, qui avait pour objet de déterminer les conditions et procédures de nomination aux emplois spécifiques dans les centres de formation professionnelle et d’apprentissage.

Cette circulaire, complétée, s’établit comme suit :

Il m’a été donné de constater que les conditions de promotion des professeurs  d’enseignement professionnel aux postes d’encadrement au sein des centres de formation professionnelle et d’apprentissage ne permettent, ni aux professeurs d’enseignement professionnel les plus compétents et les plus dynamiques de pouvoir toujours bénéficier des promotions qu’ils méritent, ni à l’administration centrale d’apprécier, d’une manière satisfaisante, l’aptitude des candidats à l’exercice des fonctions de responsabilité dans les établissements.

Or, de par la complexité et la diversité des tâches qui sont dévolues notamment aux directeurs de centres de formation professionnelle et d’apprentissage, aux contrôleurs pédagogiques et aux adjoints techniques et pédagogiques, il est d’une nécessité impérieuse, d’une part de tester les aptitudes des candidats à ces postes et, d’autre part de les préparer, par une formation appropriée, à la maîtrise effective des attributions qu’ils auront à exercer.

I- Conditions statutaires :
Les dispositions du décret n°74-115 du 10 juin 1974, modifié, portant statut particulier des professeurs d’enseignement professionnel subordonnent la possibilité de nomination aux emplois spécifiques, aux critères respectifs rappelés ci-après :

a-  emploi spécifique de directeur de centre de formation professionnelle et d’apprentissage :   

· être âgé de 30 ans au moins ;

· justifier de cinq (5) années de services effectifs en qualité de professeur d’enseignement professionnel ;

· subir avec succès les épreuves de l’examen d’aptitude organisées par le Ministère de la formation professionnelle.

(1) Décret n° 74-112  du 10 Juin 1994 modifié et complété par le décret n° 82-292 du 21 Août 1982. 

b-  Emploi spécifique de contrôleur pédagogique : 

   -  être âgé de 28 ans au moins ;

· justifier de quatre (4) années de services effectifs en qualité de professeur

   d’enseignement professionnel ;

· subir avec succès les épreuves de l’examen d’aptitude organisées par le 

                     ministère de la formation professionnelle.

c-  Emploi spécifique d’adjoint technique et pédagogique :

· être âgé de 28 ans au moins ;

· justifier de trois (3) années de services effectifs en qualité de professeur 

  d’enseignement professionnel ;

- subir avec succès les épreuves de l’examen d’aptitude organisées par le     ministère de la formation professionnelle.

d-  Emploi spécifique de chef de section :

· justifier de deux (2) années de services effectifs en qualité de professeur      d’enseignement  professionnel.

Il convient de rappeler que le décret n°66-141 du 02 juin 1966 fixant les règles applicables aux emplois spécifiques caractérise ces emplois comme comportant des responsabilités particulières auxquelles ne peuvent accéder que les fonctionnaires réunissant certaines conditions d’ancienneté et de qualification.

II-  Procédures de candidature et de formation :
      1- Organisation des concours et de la publicité des concours :
a- un concours est organisé en vue de pourvoir à tout emploi spécifique de directeur de centre, de contrôleur pédagogique, d’adjoint technique et pédagogique ou de chef de section ;

b- un avis de concours fixera le nombre et l’implantation des postes à pourvoir ;

c- l’avis de concours est transmis à tous les établissements et est porté à  la connaissance   de tous les professeurs d’enseignement professionnel par voie d’affichage. L’avis de concours détermine la date de clôture des inscriptions.

2- Admissibilité aux concours :
a- peuvent faire acte de candidature au concours organisé à l’effet de pourvoir à des emplois spécifiques, les professeurs d’enseignement professionnel remplissant les conditions statutaires rappelées ci-dessus (I. conditions statutaires – page 2) ;

b- les candidatures enregistrées au niveau des établissements de formation sont adressées sous le couvert des chefs d’établissement à la direction des établissements de formation ;  

 c-  sur la base de la liste des postes à pourvoir, il sera demandé à chaque candidat :

· de formuler des vœux pour au moins trois (3) postes de son choix dans des 

   wilayate différentes et par ordre de préférence ;

· de souscrire, au préalable, à un engagement de rejoindre l’établissement   

   d’affectation ;

d- les professeurs d’enseignement professionnel occupant déjà un emploi spécifique au niveau d’un établissement ne peuvent faire acte de candidature à un autre emploi spécifique que s’ils ont accompli un service effectif dans l’emploi occupé pendant une durée minimum de trois (3) années.

Cette durée est réduite à deux (2) années pour les professeurs d’enseignement professionnel occupant des emplois spécifiques dans les wilayate du sud ; 

e- tout candidat   ayant   subi    sans    succès    un   concours   à  un emploi spécifique ne   peut être admis à se présenter à un autre concours organisé pour un emploi   spécifique  pendant  une durée  de douze (12) mois à compter de la date du dernier concours.

3- Publicité des candidatures :
Une liste des candidats admis à  concourir  est  établie,  par  la direction des  établissements de formation après avis de la commission paritaire des professeurs d’enseignement professionnel.

La liste des candidats admis à concourir est  établie sur la base des éléments suivants : 

·  conditions statutaires ;

·  les résultats des contrôles technique et pédagogique ;

·  la formation et l’expérience professionnelle ;

·  la manière de servir ;

·  les antécédents disciplinaires ;

·  engagement prévu à l’alinéa 2 – chapitre II. 

La liste  des  candidats admis à concourir ainsi que les programmes de concours, sont affichés et portés à la connaissance des intéressés, au moins 15 jours avant la date de chaque concours.

III – Stages de formation :

A l’issue de chacun de ces concours, il sera organisé pour les candidats admis, un stage de formation, au terme duquel les candidats retenus seront classés par ordre de mérite, en fonction des notes obtenues lors du concours d’accès et des résultats de leur travail durant le stage de formation.

IV – Procédures de nomination :

  1- Au  terme  du  stage  de  formation  les  candidats seront inscrits, par ordre de  mérite  sur une liste d’aptitude. La  liste  d’aptitude est soumise à l’avis de la commission     paritaire avant d’être arrêtée par l’administration centrale.

  2- Lorsqu’il y a plusieurs  candidats  postulants  pour  un même poste, le classement   sur la liste d’aptitude déterminera  la priorité à l’affectation au poste choisi par les candidats.

3- En cas de refus de rejoindre l’affectation désignée, le candidat est rayée de la   liste  d’aptitude.

Il convient de rappeler, à cet égard, que le décret n°66-141 du 2 juin 1966, relatif aux emplois spécifiques et fixant les règles applicables à ceux-ci, précise notamment que  les nominations aux emplois spécifiques sont essentiellement révocables.

V- A compter de la date de la présente circulaire aucune nomination à un poste spécifique ne pourra intervenir en dehors des conditions et procédures définies ci-dessus. 









Le Ministre de la formation










professionnelle









           Mohamed NABI


CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 02 JUILLET 1983

RELATIVE A L’ORGANISATION ET AU DEROULEMENT 

 DE L’EXAMEN DE FIN D’APPRENTISSAGE
En application des dispositions de la loi n°81-07 du 27 juin 1981 et notamment de ses articles 2, 3 et 6, la présente circulaire a pour objet de définir les modalités d’organisation et de déroulement de l’examen de fin d’apprentissage.

I– But de l’examen de fin d’apprentissage :
L’examen de fin d’apprentissage a pour but d’évaluer et de sanctionner la formation pratique et théorique dispensée aux apprentis conformément à la réglementation en vigueur.

L’évaluation, objet de l’examen de fin d’apprentissage, a pour but de vérifier si les savoirs-faire et les connaissances techniques et théoriques acquis par l’apprenti sont du niveau de qualification d’ouvrier, d’agent ou d’employé qualifié.

L’évaluation est réalisée dans les normes fixées par la présente circulaire et donne lieu, en cas de succès, à délivrance du diplôme d’aptitude professionnelle prévu à l’article 6 de la loi relative à l’apprentissage.

Les apprentis ne totalisant pas le nombre de point requis sont ajournés. Ils peuvent bénéficier d’une prorogation de contrat d’une durée de six (6) mois, au maximum, sur décision prise par le jury après étude de leurs dossiers et livrets d’apprentissage.

II– Contenu de l’examen de fin d’apprentissage :

L’examen de fin d’apprentissage comporte une épreuve pratique et une épreuve théorique et technologique.

2.1- L’épreuve pratique :

2.1.1- Structure et contenu  de l’épreuve pratique :

L’épreuve pratique constitue la partie essentielle de l’examen de fin d’apprentissage.

Elle doit viser la réalisation d’un ouvrage professionnel utile : exemple : objet commercialisable, construction ou installation utilisable, réparation ou rénovation d’un véhicule, d’un engin ou d’une machine susceptible d’être remise en service.

Elle doit comporter les opérations professionnelles fondamentales du métier et environ 30% des difficultés que l’apprenti est censé avoir rencontrées au cours de sa formation.

Elle doit permettre l’évaluation objective du savoir-faire de l’apprenti. pour ce faire, l’épreuve pratique doit  être conçue de manière à éviter :

· les répétitions inutiles ;

· les durées trop courtes qui ne permettent pas une réalisation suffisamment 

complète ;

· les durées trop longues visant la réalisation d’un ouvrage trop compliqué 

et risquant d’entraîner une tension nerveuse excessive pour l’apprenti.

A cet effet, la durée de l’épreuve pratique est de huit (8) heures du moins et de dix huit (18) heures au plus, selon la spécialité professionnelle et le type d’ouvrage à réaliser,

L’épreuve pratique doit être conçue de manière à amener l’apprenti à interpréter des données écrites ou dessinées et à mettre en application ses connaissances techniques et théoriques (dessin, technologie, calcul, hygiène et sécurité) pour réaliser l’ouvrage qui lui est demandé.

Nota : Pour certaines spécialités comme par exemple, celles du bâtiment, gros-œuvre et second-œuvre , l’épreuve pratique peut être conçue de manière ouverte pour permettre de déterminer si le candidat a le sens de l’organisation et s’il a choisi une méthode de travail convenable.

Exemple d’épreuve ouverte : réalisation d’un ouvrage à partir d’un dessin en perspective cavalière comportant les cotations et indications nécessaires sans toutefois remettre au candidat le plan des détails ou des sous-ensembles constituant l’ouvrage.

2.1.2- Notation de l’épreuve pratique :

L’épreuve pratique est notée sur 20 points et affecté du coefficient six (6). Toute note inférieure à 10 sur 20 est éliminatoire.

2.a. Méthode et barème de notation :

La notation sera faite selon la méthode analytique. l’épreuve pratique est décomposée en quatre (4) séquences indépendantes les unes des autres et notées selon le barème suivant :


1ère séquence : préparation du poste de travail ….. notée sur 3 points.


2ème séquence :  exécution de l’ouvrage ……. notée sur 10.


3ème séquence :  finition, contrôle et présentation …….. notée sur 5.


4ème  séquence :  rangement et soin de l’outillage et nettoyage du poste de 

                                travail …….. notée sur 2.

Nota : Les mesures de sécurité et d’hygiène doivent être appréciées dans chacune des 4 séquences ci-dessus. Elles sont notées sur (1) point par séquence.

2.1.3- Elaboration du sujet de l’épreuve pratique :

Etant donné la diversité des conditions d’apprentissage, dans une même spécialité, découlant de la diversité des activités des organismes employeurs de leurs équipements techniques et de la qualification de leurs employés ayant qualité de maîtres d’apprentissage d’une part, et de l’hétérogénéité des niveaux des apprentis d’autre part, les examens de fin d’apprentissage seront mis en œuvre sur la base de batteries élaborées au niveau local et adaptées aux conditions d’apprentissage qui prévalent dans tel ou tel milieu professionnel.

A cet effet, les directeurs du travail et de la formation professionnelle des wilayas, les directeurs de centres de formation professionnelle et de l’apprentissage, les adjoints techniques et pédagogiques chargés de l’apprentissage ainsi que les professeurs en assurant les fonctions sont chargés, en collaboration avec les maîtres d’apprentissage et les cadres d’entreprises, de procéder :

-  à l’élaboration du sujet de l’épreuve pratique et de l’épreuve théorique 

    conformément aux instructions édictées par la présente circulaire.  

· à  la  détermination  du  temps   nécessaire   pour  chacune   des   épreuves  de          

   l’examen   en  tenant  compte   des  conditions  dans   lesquelles   travaillera  le  

         candidat.

L’ouvrage, objet de l’épreuve pratique, doit être complet et du type « exercice de synthèse » ayant un caractère utilitaire et entrant dans l’activité normale de l’entreprise. Se référer aux exemples ci-après :

Exemples d’illustration :

3.a. Epreuve de maçonnerie :

Réalisation d’un ouvrage en maçonnerie générale comprenant :

· le traçage, le coffrage et le ferraillage d’une longrine au sol ;

· la construction d’un mur de briques avec renvoi d’angle de 90 degrés ;

· la réalisation d’un enduit au mortier de ciment ;

· la pose et le scellement d’un cadre de fenêtre avec persienne.

Durée : 16 à 19 heures.

3.b. Epreuve de plomberie sanitaire :

Installation  d’une  salle  de  bain  dans  un  appartement, avec  pose  d’appareils  

sanitaires, en utilisant des tubes en cuivre, en plomb et galvanisés.   

Durée : 16 Heures.

3.c. Epreuve de menuiserie :


Confection d’une porte normalisée, avec cadre et montage de la quincaillerie.

Montage de la quincaillerie.

Durée : 18 Heures.

3.e. Epreuve de mécanique générale :

Réalisation d’une pièce de rechange pour une machine-outil, un engin de   

chantier ou un engin agricole etc.…

Ou bien réalisation d’une installation industrielle comportant des travaux   

précis de tournage, de perçage, de taraudage, de filetage, de fraisage et    

d’ajustage.

La réalisation doit se faire à partir d’un pièce défectueuse soit à partir d’un  

dessin comportant les caractéristiques et les dimensions nécessaires.

Durée : 12 à 16 Heures.

3.f. Epreuve de mécanique automobile :

Remise  en  état  d’un  véhicule  muni  d’un  moteur  à  essence  ou  d’un  moteur    

diesel   comportant    une   panne  au  niveau  de  deux  (2)  ou  trois  (3)  organes   

différents avec des pièces défectueuses à changer.

Durée : 12 à 16 Heures.

3.g. Epreuve d’électricité bâtiment :
Réalisation d’une installation électrique complète ou partielle d’un appartement avec pose de l’appareillage nécessaire, y compris le branchement du courant électrique et le fonctionnement.

Durée : 16 à 18 Heures.

2.1.4-Lieu ou déroulement de l’épreuve pratique de l’examen de fin d’apprentissage :  
Compte tenu de la nature et des caractéristiques de l’ouvrage à réaliser par le candidat, et qui, il faut le rappeler, doit entrer dans le cadre de l’activité normale de l’entreprise, l’épreuve pratique de l’examen de fin d’apprentissage se déroule en entreprise, de préférence au poste habituel d’apprentissage. Cependant, pour des raisons d’efficacité, une grande initiative est laissée aux organisateurs de l’examen de fin d’apprentissage pour le choix du lieu du déroulement de l’épreuve pratique. A ce titre, il est recommandé aux organisateurs d’identifier et de pratiquer dans les différentes spécialités objet de l’apprentissage des formules d’examination semblables à la suivante citée comme exemple :

«organisation de l’épreuve pratique en plomberie sanitaire dans un chantier de la    commune de la wilaya».

2.2. L’épreuve théorique et technologique :
2.2.1- Structure et contenu de l’épreuve théorique et technologique :     
 Pour toutes les spécialités donnant lieu à apprentissage, à l’exception des emplois de bureau, l’épreuve théorique et technologique comporte :

· un sujet de technologie professionnelle et d’hygiène et sécurité, 

· un sujet de calcul professionnel,

· un sujet de dessin technique (ou un schéma à réaliser) selon la spécialité.

Chaque  sujet  peut  comporter  une  ou  plusieurs  questions  simples  se rapportant directement à la spécialité du candidat.

Ces  questions   doivent   permettre   la  vérification   des  principales  connaissances théoriques et technologiques élémentaires liées à l’exercice du métier.

Exemples de questions :

1.a. En technologie professionnelle, hygiène et sécurité :

Questions  simples  se  rapportant  aux  matériaux  machines et outillages utilisés au cours de sa formation par le candidat. Questions sur les mesures de sécurité et d’hygiène qui doivent être prises pour l’utilisation des outils et matériaux. Des questions peuvent également être posées sur la méthode de réalisation d’une pièce simple. 

1.b. En calcul professionnel :

Questions  portant  sur  le  calcul   de   la   quantité  de  matériaux nécessaire pour la réalisation d’un ouvrage donné.

Exemple dans la construction métallique, on peut choisir des sujets comme le suivant :
Calculer  la  quantité de profilés nécessaires à la  fabrication   d’une porte métallique dont les dimensions sont indiquées.

Dans la maçonnerie, on peut poser une question dans le genre de la suivante : 

« Calculer  la  quantité  de  briques,  de  ciment et  de sable nécessaire à la réalisation d’un mur dont les dimensions sont connus ».

1.c. En dessin technique : (pour toutes les spécialités à l’exception des emplois de bureau et des diverses spécialités de dessin).

L’épreuve  de  dessin   technique  doit  privilégier  autant  que  possible la lecture de plans plutôt que la réalisation graphique de dessins.

L’épreuve de dessin technique peut comporter également  des questions permettant de sonder les connaissances technologiques de l’apprenti.

Exemples :

· exploitation d’une nomenclature ou d’une notice technique.

· établissement  d’une liste d’approvisionnement à partir d’un catalogue.

Dans  le  cas  où  cette  épreuve  comporte   la  réalisation  d’un  dessin,  celui-ci  sera exécuté sur papier et à l’aide d’un crayon et des instruments courants.

2.2.2- Notation de l’épreuve théorique et technologique :
2.a. Notation :
l’épreuve  théorique  et   technologique   est   notée   sur  20  points   et   affectée   du coefficient 2. Toute note inférieure à 5 sur 20 est éliminatoire.

Compte  tenu  de la  faiblesse  du  niveau  scolaire des apprentis dans la plupart des spécialités donnant lieu à l’apprentissage, il est recommandé de prévoir l’épreuve théorique et technologique sous forme d’un entretien entre l’apprenti et deux (2) examinateurs dont le maître d’apprentissage.

      2.b. Barème de notation :

Les  matières  retenues  pour  l’épreuve  théorique   sont   notées   selon   le   barème suivant : 

· Technologie professionnelle ……………………sur 5 points 

· Hygiène et sécurité ………………………………sur 5 points

· Calcul professionnel ……………………………..sur 5 points

· Dessin technique………………………………….sur 5 points.

2.2.3- Lieu du déroulement de l’épreuve théorique et technologique :
L’épreuve  théorique  peut   être  intégrée   à   l’épreuve   pratique   et   avoir   lieu  en entreprise comme celle-ci. Dans ce cas, des questions de technologie, de sécurité, d’hygiène, de calcul et de dessin, en relation étroite avec l’objet de l’épreuve pratique, sont posées au candidat. Les réponses à ces questions sont notées à part et selon le barème indiqué ci-dessus.

L’épreuve   théorique    peut    également     se      dérouler       dans     l’établissement

ou   la structure où la formation théorique et technologique  complémentaire a été dispensée. Pour des raisons évidentes de commodité, la détermination du lieu de déroulement et de la durée de l’épreuve théorique est laissée à l’initiative des organisateurs.

III- Organisation et déroulement des examens de fin d’apprentissage : 

3.1- La commission de coordination des examens de fin d’apprentissage (C.C.E.F.A) :
Il est créé au niveau de  la wilaya, une commission de coordination des examens de fin d’apprentissage chargée de l’organisation et de la mise en œuvre des examens de fin d’apprentissage sur le territoire de la wilaya.

Cette  commission   est  placée   sous   l’autorité  du  directeur  du   travail   et   de  la formation professionnelle de la wilaya qui en assure la présidence.

La commission comprend, en qualité de membres permanents :

· le sous-directeur de la formation professionnelle de la wilaya,

· les présidents des commissions communales d’apprentissage,

· les inspecteurs du travail des différentes circonscriptions de la wilaya,

· les directeurs de centres de formation professionnelle et de l’apprentissage,

· un représentant de l’union de wilaya de l’U.M.J.A,

· les adjoints techniques et pédagogiques chargés de l’apprentissage et les professeurs d’enseignement professionnel en assurant les fonctions,

· un représentant de l’union professionnelle des artisans et petits commerçants par branche d’activité artisanale, 

· un représentant de chaque entreprise publique concernée par l’apprentissage.

3.1.1- Fonctionnement de la C.C.E.F.A :
La commission  de  coordination  des  examens  de  fin d’apprentissage se réunit sur convocation de son président. Elle élabore et adopte ses règlements intérieures, programme d’activité, et calendrier de réunions et en adresse une copie au ministère de la formation professionnelle.   

Le directeur  du  travail  et  de la formation professionnelle est chargé de désigner et d’installer le secrétariat permanent de cette commission.  

3.1.2- Attribution de la commission de coordination des examens de fin d’apprentissage :
La C.C.E.F.A. est chargée :

· d’établir le planning des examens de fin d’apprentissage pour l’ensemble des apprentis concernés ;

· de rechercher, d’identifier et de mettre les moyens techniques, pédagogiques, matériels et humains nécessaires au bon déroulement des examens de fin d’apprentissage.

A cette fin, la C.C.E.F.A peut s’organiser en plusieurs sous-commissions chargées chacune d’un secteur d’activité (BTP, industrie lourde, industries légères, artisanat,…) ou d’une branche d’activité professionnelle (métallurgie, bois et ameublement, textiles etc.…) selon les besoins de la région. Chacune de ses structures peut être chargée de proposer et de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour l’organisation et le déroulement des examens dans le secteur ou la branche qui la concerne. Ces sous-commissions sectorielles  ou de branches, quand elles sont créées, doivent être présidées par des représentants de la formation professionnelle. Elles peuvent constituer des jurys d’examen, pour leur secteur ou branche respectif :

· de délibérer des examens de fin d’apprentissage et d’en proclamer les résultats définitifs ;

· de mettre en place, au niveau de chaque centre de formation professionnelle et de l’apprentissage un comité d’examen dont la composition et le rôle sont définis ci-après :

3.2- Le comité d’examen :

Le comité d’examen  est  placé  sous  l’autorité  et  la  responsabilité  du directeur de centre de formation professionnelle et de l’apprentissage auquel il est rattaché.

Il est présidé par le directeur du centre qui peut déléguer à cette charge son adjoint technique et pédagogique chargé de l’apprentissage.

Le comité d’examen se compose :      

· de l’adjoint technique et pédagogique chargé de l’apprentissage ;

· des professeurs d’enseignement professionnel des spécialités concernées par les examens de fin d’apprentissage et désignés d’office par leur directeur ;

· des maîtres d’apprentissage désignés par les entreprises partenaires du centre, sur demande du directeur du centre de formation professionnelle et de l’apprentissage ;

· de toute personne estimée compétente par la commission de coordination, le directeur de CFPA ou par les entreprises.

3.2.1- Fonctionnement du comité d’examen :

Préalablement à la mise en place des comités d’examen, la commission  de coordination mène une campagne d’information structurée notamment auprès des entreprises et des artisans pour les saisir de la nécessité de leur intervention active dans l’organisation et la mise en œuvre des examens de fin d’apprentissage et pour les sensibiliser dans la perspective de leur participation aux travaux des comités d’examen.

Le comité d’examen est installé par le directeur du CFPA qui adresse un procès verbal à l’intention du président de la commission de coordination de la wilaya avec copie au ministère de la formation professionnelle.

Le programme  d’activité  du  comité d’examen découle du programme arrêté par la commission de coordination.. Le  calendrier  des  réunions  de  travail  est  laissé  à  l’initiative  du comité et de son président.

3.2.2- Rôle du comité d’examen :

Le   comité   d’examen   est    chargé  de  mettre  au point et de proposer à la commission

de coordination les sujets pour l’épreuve pratique et l’épreuve théorique de l’examen de fin d’apprentissage ainsi que les mesures et moyens nécessaires au déroulement de ces épreuves.

Le comité d’examen  est chargé d’organiser la surveillance du déroulement des épreuves et de procéder à leur correction, conformément aux dispositions de la présente circulaire.

Le  comité    d’examen    est    chargé   de  transmettre  à  la commission de coordination,

dans les plus brefs délais, la liste des candidats, établie par spécialité et comportant les notes obtenues aux épreuves pratique et théorique.

IV- Proclamation des résultats et délivrance du diplôme d’aptitude professionnelle :       
Sont déclarés admis à l’examen de fin d’apprentissage les candidats ayant obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20.

Les  candidats ayant obtenu une moyenne générale  égale ou  supérieure à 3 et inférieure à 10 sur 20 peuvent être rachetés sur décision du jury si leur dossier atteste d’une conduite exemplaire et d’une bonne volonté pendant leur apprentissage.

Une prorogation de contrat d’une durée de six (6) mois, au maximum, peut être accordée à tout apprenti dont la formation a été handicapée par des insuffisances notoires dans l’organisation de l’apprentissage et ayant néanmoins fait preuve de bonne volonté.

Les résultats définitifs de l’examen de fin d’apprentissage sont proclamés par affichage des listes des candidats admis et de ceux bénéficiant d’une prorogation de contrat. leur affichage est fait au siège de l’assemblée populaire communale, au centre de formation professionnelle et de l’apprentissage et à l’entreprise sans exclure tout autre endroit fixé pour le jury.

4.1- Délivrance du diplôme :

Au vu du  procès-verbal de délibération du jury d’examen de fin d’apprentissage, le diplôme d’aptitude professionnelle est  délivré par le directeur de wilaya du travail et de la formation professionnelle, par délégation du ministre de la formation professionnelle.

Le modèle du diplôme d’aptitude professionnelle fera l’objet de dispositions réglementaires particulières.

L’examen de fin d’apprentissage n’est  pas  une  simple affaire pédagogique. Il représente certes la phase ultime d’un cycle de formation pour quelques milliers d’apprentis, mais aussi un moment historique dans le devenir de la formation professionnelle ainsi qu’une évaluation intransigeante des efforts, des énergies et des compétences investis dans la mise en œuvre des dispositions de la loi relative à l’apprentissage par les instances, les responsables et les agents de tous les secteurs concernés. C’est pour cela que je vous demande encore une fois de maintenir l’effort que vous avez développé jusqu’ici afin que cet examen de fin d’apprentissage soit une réponse faste à l’espérance des jeunes autant qu’à notre espérance à tous. Cette réponse ne saura être mesurée au nombre d’apprentis diplômés si ces diplômes ne sanctionnent pas la qualification. 

La réponse attendue est que l’organisation et le déroulement des examens, cette année, soient un gage de promotion de l’apprentissage pour les années à venir et ce, par leur sérieux et leur rigueur.








       Le Secrétaire Général







     
     Med. Salah  MENTOURI

          

    Circulaire MINISTERIELLE N°01 du 11 Octobre

   1983 relative à la couverture des apprentis

            en matière  d’accidents du travail
La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de prise en charge des accidents du travail survenant aux apprentis.

Au préalable, il y a lieu de préciser que durant l’année 1982 la prise en charge des cotisations dues par l’employeur a été assurée par les centres de formation professionnelle et de l’apprentissage (C.F.P.A) selon les modalités suivantes :

I- Déclaration des apprentis à la caisse sécurité sociale :
 Les C.F.P.A ont procédé à la place des employeurs à la déclaration des apprentis auprès de l’organisme de sécurité sociale territorialement compétent.

En effet, sur la base des contrats et déclarations d’apprentissage, préalablement signés par les parties contractantes (l’employeur, l’apprenti et son père ou son tuteur légal) et visés par l’assemblée populaire communale du lieu d’apprentissage, les CFPA ont procédé à l’affiliation des apprentis en utilisant l’imprimé AS/111.5.77 portant  l’intitulé : « déclaration d’emploi d’un travailleur ».

Jusqu’ici les CFPA  ont été substitués aux employeurs dans cette affiliation des apprentis et leur numéro a été porté à la place réservée au numéro de l’employeur (ligne 23, zone 1 du formulaire AS/111.5.77).   

Cette procédure ayant posé des problèmes notamment en ce qui concerne la déclaration des accidents du travail survenant aux apprentis, elle a été remplacée à compter du 1er janvier 1983 par la procédure ci-après :

1- Nouvelle procédure applicable à compter du 1er janvier 1983 :

- Affiliation des apprentis

Pour l’année 1983, les CFPA continueront d’assurer l’affiliation des apprentis auprès des organismes de sécurité sociale. Cependant, ils porteront dans les cadres réservés à cet effet sur l’imprimé AS/111.5.77 les numéros et références de l’employeur réel et viseront la déclaration à sa place.

Le versement des cotisations dues pour les apprentis ne sera plus assuré par les CFPA, mais sera à la charge de l’administration centrale du Ministère de la formation professionnelle, tel que prévu par la circulaire n°3 du 16 octobre 1982 relative aux modalités d’affiliation et de versement des cotisations des apprentis.

   -  Procédure de déclaration des accidents du travail  

L’accident du travail survenant à un apprenti doit être  déclaré à la caisse de sécurité sociale dont relève l’apprenti par l’employeur signataire du contrat ou de la déclaration d’apprentissage et conformément aux dispositions notamment des articles 12 à 14 de l’ordonnance n°66-183 du 21 juin 1966 et la loi n°83-13 du 12 juillet 88 relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

La déclaration d’accident du travail doit être nécessairement visée par le C.F.P.A ayant procédé à l’affiliation de l’apprenti.

L’accident doit être déclaré par l’organisme de sécurité sociale concerné à l’inspecteur du travail dont relève l’employeur.

Une copie de cette déclaration doit être transmise au CFPA et ce, pour permettre à l’administration chargée de la formation professionnelle d’assurer un suivi effectif des apprentis en milieu professionnel.

La présente circulaire prend effet à compter du 1er janvier 1983.

Toutes difficultés d’application devront être signalées.     

     


              P/Le Secrétaire d’Etat aux affaires sociales 



       


                      Le directeur de la réglementation

                                                                                              de sécurité sociale 

                 

                                                               H. HAFFAR



            Circulaire  MINISTERIELLE du 10 NOVEMBRE 1983  

         relative  A l’Exposition nationale d’ouvrages 

                                  réalisés par des apprentis
Une   exposition   nationale   de  8 journées  sera  organisée  à  Alger,  entre  le 1er et 15 décembre 1983, en collaboration avec l’union nationale de la jeunesse algérienne.

Intervenant au terme de 2 années de travail de mise en place du  système  d’apprentissage , cette manifestation consistera en l’exposition d’objets fabriqués par des apprentis des 31 wilayate du pays et de spécialités différentes.

Les objectifs assignés à cette exposition sont les suivants :

1- donner l’occasion au grand public d’apprécier la qualification professionnelle qui peut être acquise par le biais de l’apprentissage,

2- donner une idée des résultats enregistrés dans le domaine de l’application de la loi relative à l’apprentissage ,

3- reprendre et approfondir les actions d’information et de sensibilisation des organismes employeurs, des artisans, du public et des différentes institutions concernés par l’apprentissage.

Afin de donner à cette manifestation une dimension nationale et de lui assurer un impact bénéfique pour la consolidation et la promotion de l’apprentissage, j’ai l’honneur de vous prier de prendre les dispositions adéquates, avec les entreprises, afin de sélectionner au niveau de chaque wilaya, les 3 meilleurs objets réalisés par des apprentis. Il est souhaitable d’opérer cette sélection avec des apprentis ayant terminé leur formation ou sur le point de la terminer.

Les 3 ouvrages sélectionnés devront parvenir au Ministère de la formation professionnelle (direction de l’apprentissage) au plus tard le 30 novembre 1983.

Au sein de chaque wilaya, les meilleurs apprentis doivent être déjà connus des services de l’apprentissage et, c’est parmi eux qu’il y a lieu d’opérer cette sélection afin de gagner du temps.

Les objets sélectionnés dans chaque wilaya doivent être accompagnés des pièces suivantes :

· La fiche technique pour chaque objet, indiquant notamment sa nature, le nombre d’heures, voire de jours nécessités par sa fabrication et attirant l’attention sur les différents éléments de cet objet permettant de percevoir la qualification de l’apprenti qui l’a fabriqué ; 

· Panneau  rigide  de  couleur  blanche, de dimensions 21cm x 31cm  indiquant (en langue nationale et en français) d’une écriture normalisée, les noms de l’objet  et de l’entreprise où il a été fabriqué ainsi que celui de l’apprenti qui  l’a réalisé.

· Panneau rigide de couleur blanche et  de dimensions 31cm x 41cm  indiquant, en  caractères gros, le nom de la wilaya. Le panneau doit être préparé de manière à être accroché au mur.

Afin que l’exposition puisse rendre compte de la variété des métiers donnant lieu à  l’apprentissage, il serait souhaitable de disposer d’une gamme d’objets la plus large possible. A cet effet, il est souhaitable que les wilayate disposant d’un nombre important d’apprentis dans l’artisanat traditionnel (Broderie, Dinanderie, Ferronnerie d’art etc.…) ne se limitent pas à l’envoi des 3 objets demandés et qu’elles nous adressent jusqu’à 10 pièces ou ouvrages dignes d’être exposés (sous réserve que ces objets ne soient pas encombrants).

Les apprentis, auteurs des ouvrages sélectionnés, seront  invités à participer à cette exposition. Des télex vous parviendront aux wilayate dés réception des objets à exposer afin de vous préciser le nombre d’apprentis à envoyer (2 ou 3 au maximum) et le lieu de leur rassemblement à Alger.

Il est souhaitable de prendre dés à présent les dispositions nécessaires pour  identifier et prévenir les apprentis représentants votre wilaya et pour désigner un agent de l’apprentissage devant accompagner vos apprentis à Alger et les suivre jusqu’à la fin de l’exposition.

Les apprentis devront se munir d’une tenue de travail propre et de leurs documents d’apprentissage (contrat, carte d’apprenti, livret d’apprentissage). Ils seront pris en charge à Alger jusqu’à la fin de l’exposition.

Une cérémonie sera organisée pour la remise des diplômes aux apprentis participant à l’exposition et ayant passé leur examen de fin d’apprentissage. ceux-ci doivent être munis d’une attestation de succès à l’examen en question délivrée par les services compétents. Cette perspective de la remise des diplômes ne doit pas vous empêcher de vous faire représenter par les apprentis n’ayant pas encore passé leur examen.

Des prix d’honneur et des titres de voyage à l’étranger seront attribués aux apprentis présentant les meilleures pièces de l’exposition. ceci inaugurera de façon symbolique l’application des dispositions de l’article 21 de la loi relative à l’apprentissage .

Le texte réglementaire prévu pour l’application généralisée de cet article sera élaboré en 1984.

L’organisation de cette exposition nationale sur l’apprentissage est très importante, cependant, elle ne devra en aucun cas compromettre la réalisation de l’objectif concernant 50.000 apprentis en formation en décembre prochain.

Assuré que vous ne ménagez aucun effort dans l’exécution de vos missions, je vous prie de croire, Mesdames  et  Messieurs, en ma haute considération.  








             Le Secrétaire Général








           Med. Salah  MENTOURI

CIRCULAIRE  INTERMINISTERIELLE N° 06 DU

10 NOVEMBRE.1983 RELATIVE A LA Réalisation

du programme  d’apprentissage

P/J : 2  - Liste des spécialités professionnelles donnant lieu à apprentissage.

            - Tableau de répartition, par wilaya, des 50.000 postes d’apprentissage                 

             arrêtés pour 1988. 

Au titre de l’année en cours, les objectifs inscrits au programme national d’apprentissage concernent essentiellement :

· l’augmentation des effectifs d’apprentis pour les porter à 50.000,

· la consolidation du dispositif d’apprentissage mis en place en 1982.

Au  terme  de  l’année  1982, 32.000 apprentis  sur  les 40.000  programmés   ont  été intégrés dans les entreprises. Compte tenu de la nouveauté de l’opération « apprentissage » et de la modestie des moyens dégagés pour sa mise en œuvre, cette réalisation de 80% du programme annuel constitue un résultat non négligeable qu’il fallait néanmoins améliorer. Aussi le semestre écoulé a été consacré à différentes opérations de consolidation visant l’amélioration des conditions de prise en charge des apprentis par les entreprises, l’accroissement progressif des moyens de réalisation mis à la disposition des structures chargées de l’apprentissage et le placement de 8.000 nouveaux apprentis pour résorber le déficit de 20% enregistré sur le programme de l’année 1982.

L’objectif  arrêté  pour  l’année  1983   est   l’ouverture   de 10.000 postes d’apprentissage

en sus des 40.000 prévus pour l’année écoulée. Autrement dit, en décembre 1983, il est essentiel que nous puissions totaliser un effectif de 50.000 apprentis en situation de formation dans les entreprises.

Ce programme national d’apprentissage a été établi en fonction, d’une part, des données disponibles sur les capacités d’accueil des entreprises publiques et privées dont il représente environ 50%, et d’autre part, de la capacité des centres de formation professionnelle et d’apprentissage à assurer un suivi administratif, technique et pédagogique relativement satisfaisant des apprentis, ce programme a été réparti sur les différentes wilayate sous forme de quotas, en principe, nettement inférieurs aux capacités théoriques de formation par apprentissage disponibles dans chacune d’elles.

Le programme global de 50.000 apprentis, comme le quota défini à chaque wilaya, représentent donc un seuil minimal que les structures de formation et d’apprentissage se doivent de réaliser au terme de l’année 1983. 

Compte tenu des besoins nationaux et locaux en main-d’œuvre qualifiée et de la nécessité de la plus large prise en charge possible des déperditions scolaires, rien ne s’oppose, bien au contraire, à ce que les quotas définis soient dépassés. Les contraintes et les difficultés liées à la réalisation de ces objectifs sont réelles au niveau de toutes les structures concernées, cependant elles ne sauraient être de la même ampleur que celles rencontrées en 1982. La large diffusion de la loi et de la réglementation relatives à l’apprentissage  d’une part, et le renforcement, modeste mais réel des structures locales, assuré en cours d’année, en moyens humains et matériels, d’autre part, devraient permettre la réalisation de chacun des quotas fixés.     

Afin de faciliter cette opération d’accroissement des capacités de formation professionnelle, la liste des spécialités donnant lieu à  apprentissage est portée de 49 à 110 métiers, en incluant ceux de l’agriculture, et ce, après consultation des secteurs et entreprises concernés, ainsi que des services compétents de wilaya.

L’accroissement des moyens humains et matériels mis en place pour la réalisation de ce programme national d’apprentissage, intervenant progressivement, nous vous saurions gré des dispositions que vous voudriez bien prendre afin que les objectifs arrêtés puissent être réalisés dans les délais prévus.  

Le Ministre du travail 



Le Ministre de la formation

 Le Secrétaire général




professionnelle

        A. AZOUZ

          


                M. NABI


       Circulaire  MINISTERIELLE du 15 MARS 1984 

Relative au Modalités de délivrance  des 

Diplômes  Sanctionnant les Formations  

              Professionnelles de  Main - d’Oeuvre Qualifiée, 

                      Dispensées par les Centres de  Formation    

                         Professionnelle  et de l’Apprentissage.

         ( CFPI – CAP I  - CAP II ).
1- Conformément aux dispositions du décret n° 83-572 ; les diplômes sanctionnant les formations professionnelles de main d’œuvre qualifiée, dispensées par les centres de formation professionnelle et de l’apprentissage sont les suivants : 

a- Le certificat de formation professionnelle du 1er degré sanctionne la 
      formation professionnelle d’ouvriers spécialisés. 

b- Le certificat d’aptitude professionnelle du 1er degré  sanctionne le 
       formation professionnelle d’ouvriers et agents  qualifiés.

c-    Le certificat d’aptitude professionnelle du 2ème degré sanctionne la

       formation professionnelle d’ouvriers et agents hautement qualifiés.

2- Les diplômes sus - cités sont délivrés aux stagiaires des centres de formation professionnelle et de l’apprentissage ayant accompli le cycle complet de formation professionnelle auquel ils ont été admis, et ayant subi avec succès dans les conditions définies par l’arrêté fixant  les modalités d’organisation des examens et tests de fin de stage, les épreuves d’évaluation relatives :

-  au contrôle périodique des connaissances et aux travaux d’application ;

-  aux stages pratiques ;

· aux   épreuves   technologiques   et  pratiques  de  l’examen  de  fin  de stage   

   et   qui   sont   déclarés  admis   par   le  jury  d’examen  de  fin  de  stage  ou    

   d’apprentissage.

3-  Trois types de certificats, dont modèles joints en annexe, sont utilisés pour consacrer et sanctionner les trois  types de formation professionnelle d’ouvriers spécialisés, d’ouvriers et d’agents qualifiés, d’ouvriers et d’agents hautement qualifiés dispensées par les centres de formation professionnelle et de l’apprentissage selon les programmes et les méthodes de formation du Ministère de la formation professionnelle.

4- Les diplômes, objet de  la présente circulaire, comportent, le numéro d’enregistrement du diplôme, les renseignements individuels concernant le stagiaire, le niveau de qualification en fin de formation, la spécialité ou le métier, objet de la formation et indiquent le lieu du déroulement de la formation ainsi que les dates de début et de fin de stage.

Pour les mêmes niveaux de qualification et les mêmes spécialités, le diplôme est également délivré aux apprentis admis à l’examen de fin d’apprentissage, il comporte la dénomination du centre de formation professionnelle et de l’apprentissage ayant assuré le contrôle de l’apprentissage ainsi que les dates de début et de fin d’apprentissage.

5-  Chaque diplôme se différencie des deux autres par un numéro de code, et le motif bordant le diplôme.

a- Le certificat de formation professionnelle du 1er degré dont modèle joint  en

      annexe 1, porte le numéro de code suivant : 83.1.

      Il est bordé d’un motif composé de rosaces de couleur bistre.

b-  Le certificat d’aptitude professionnelle du 1er degré dont le modèle    

      joint  en annexe 2, porte le numéro de code suivant : 83.2.

      Il est bordé d’un motif composé de rosaces de couleur gris foncé.

c-   Le certificat d’aptitude professionnelle du 2ème degré dont le modèle     

      joint   en annexe 3, porte le numéro de code suivant : 83.3.

      Il est bordé d’un trait noir et d’un motif composé de rosaces de couleur     

     gris clair.

6- Un registre d’immatriculation des diplômes établis est tenu au niveau de chaque centre de formation professionnelle  et de l’apprentissage. Il devra constituer un registre matrice sur lequel est porté le numéro d’établissement et la nature du diplôme , le nom du stagiaire, la date et lieu de naissance du stagiaire, la spécialité et le type de formation suivie par le stagiaire, les dates de début et de fin de stage.

7- Les diplômes sont délivrés et signés par délégation du Ministre de la formation professionnelle et du travail, par les directeurs du travail de la formation professionnelle et de l’apprentissage.

8-  Un registre matrice des diplômes délivrés, est tenu au niveau de chaque direction du travail et de la formation professionnelle et de l’apprentissage sur lequel est porté :

· le numéro et la date de délivrance du diplôme ;

-    la nature du diplôme et le niveau de qualification professionnelle 

      correspondant ;

· le nom et prénom du stagiaire ;

· la date et lieu de naissance du stagiaire ;

-    l’adresse du stagiaire ;

· la spécialité objet de la formation ;

-    le centre  de  formation  professionnelle   et  de  l’apprentissage, lieu  de la   

     formation ou de l’apprentissage ;

-    le registre doit être paraphé et non surchargé.

9- Conformément aux décisions portées sur le procès-verbal de fin de stage, il est remis aux stagiaires :

· soit  une  attestation   provisoire  de  réussite  d’après  laquelle les  services

      concernés  établissent  et  délivrent  le  diplôme  définitif  si  le candidat  est   

     déclaré admis ;

· soit  une  attestation  de  stage, pour  les   candidats   ayant   suivi   le  cycle   

      complet  de formation professionnelle et n’ayant pas été admis à l’examen    

     de   fin  de  stage,  et  pour  les  candidats  ayant  suivi  un cycle complet de  

     formation et n’ayant pas subi pour une raison ou une autre l’examen de fin  

     de stage, délivrée par le directeur du centre de formation professionnelle et  

     de   l’apprentissage.

10- L’attestation de stage, délivrée sous la seule responsabilité du directeur du centre de  formation  professionnelle  et  de  l ‘apprentissage,  est  établie  en  un  seul exemplaire.

11-  L’attestation provisoire de réussite signé par  le directeur du centre est établie en deux (02) exemplaires dont une copie au stagiaire, une à conserver par le centre de formation professionnelle et de l’apprentissage.

Il est demandé  à Mesdames  les  Directrices et Messieurs les Directeurs des centres de formation   professionnelle et  de  l’apprentissage  de  prendre les dispositions nécessaires pour l’application des dispositions contenues dans la présente circulaire.

 
         
                                                   Le Secrétaire Général du Ministère




                                          de la formation professionnelle et du travail 

   




                             Bellahcène  ZERROUKI



              CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 23 SEPTEMBRE 1984

                   RELATIVE  A L’ InterventiON des services 

                      de l’inspection du travail en matière

                                                  d’apprentissage

La loi n°81-07-du 27 juin 1981, relative à l’apprentissage constitue à la fois un mode de formation professionnelle  qui doit répondre tant aux besoins de notre économie en main-d’œuvre qualifiée qu’à la demande de formation exprimée par milliers de jeunes et un moyen de protection  et de contrôle des conditions de leur emploi.

Partie intégrante de la législation du travail, cette loi doit être prise en charge par les services de l’inspection du travail au plan du contrôle de son application au même titre que les textes d’application du statut général du travailleur.

A cet effet, les agents de l’inspection du travail doivent contrôler systématiquement, et en toute occasion, l’application des dispositions de la loi suscitée, notamment ses articles 7 et 9.

Leur intervention doit viser en priorité le placement d’apprentis par le biais de mises en demeure dont copie sera transmise aux structures de l’apprentissage des C.F.P.A territorialement compétents qui, en retour, doivent informer les agents de contrôle des dispositions prises pour aider les organismes employeurs concernés à respecter leurs obligations. La répression des infractions constatées et relevées conformément aux attributions de l’inspection du travail et des affaires sociales, ne doit intervenir qu’après constat de la mauvaise volonté ou refus délibéré de recruter des apprentis.

De plus, les agents de contrôle doivent participer activement à toutes les opérations ponctuelles de placement des apprentis programmées par vos services.

A ce titre, ils doivent contribuer à la réalisation des objectifs assignés à chaque wilaya pour l’année 1984, conformément à la note n° 933/SG du 10 septembre 1984.

Par ailleurs, des agents doivent intervenir et régler tout litige individuel né de l’inexécution des contrats d’apprentissage par l’une ou l’autre des parties. Ces litiges doivent être traités, de façon diligente, conformément aux dispositions de la législation en vigueur notamment celles de l’ordonnance n° 75-32 du 29 avril 1975, relative à la justice du travail.

Je ne saurai trop insister sur l’importance d’une intervention soutenue et efficace des services de l’inspection du travail pour une large application de la loi et vous demande de m’informer des difficultés éventuelles rencontrées dans l’application de la présente circulaire.

        Le Ministre de la formation professionnelle 

                                     et du travail

         Mohamed  NABI.

 CIRCULAIRE MINISTERIELLE RELATIVE 

  AU PROGRAMME APPRENTISSAGE 1984
En référence à la circulaire n° 001 du 12 février 1984.   

Additivement à la circulaire citée en référence relative au programme d’apprentissage au titre de l’année 1984, j’ai l’honneur de vous faire parvenir ci joint la nouvelle répartition des effectifs d’apprentis par centre de formation professionnelle et de l’apprentissage et wilaya ,valable pour le dernier trimestre 1984.

Considérant les nombreuses potentialités en postes d’apprentissage qui existent tant dans les entreprises qu’auprès des artisans, et qui ont été largement confirmées, lors de la dernière conférence nationale sur l’apprentissage et la formation professionnelle en entreprise ,il a été décidé de porter les effectifs des apprentis en place à 98100 à la fin du dernier trimestre de l’année en cours. 
A ce titre, et pour permettre à l’administration centrale d’apporter, le cas échéant des correctifs éventuels en matière de crédits « présalaires » les directeurs de centres de formation professionnelle et de l’apprentissage sont invités à exprimer par télex et avant le 20 septembre 1984, leurs besoins en la matière en fonction des effectifs d’apprentis qui leur sont attribués dans la cadre de cette nouvelle répartition.

En tout état de cause, toutes les dispositions nécessaires devront être prises d’ores et déjà tant par les D.W.T.F.P.A que par les directeurs des centres de formation professionnelle et de l’apprentissage en vue de la réalisation  de cet objectif . Aussi les opérations de placement des apprentis, en vue d’atteindre les effectifs attribués à chaque centre de formation professionnelle et de l’apprentissage, devront-elles débuter à la mi- septembre 1984 et se poursuivre jusqu'à la fin du mois de novembre1984.

Des réunions de travail seront organisées incessamment avec les responsables des wilayate et des centres de formation professionnelle et de l’apprentissage sous l’égide de l’administration centrale en vue de dynamiser les opérations de placement et lever éventuellement les contraintes ou difficultés que vous aurez eu à rencontrer lors de ces opérations.  Le calendrier de ces réunions de travail vous parviendra ultérieurement.

                                                                                                Le Secrétaire Général    

                                                                                             Bellahcène  ZERROUKI

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

                           MINISTERE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

                                                        ET DU TRAVAIL

    Direction de l’apprentissage

    et de la formation en entreprise

S/ DIRECTION DE L’APPRENTISSAGE 

               ET DE L’ARTISANAT

   RéparTItion des quotas et structures

 d’apprentissage

dans les CFPA  budgétisés - 1984

	  CODE
	WILAYA
	QUOTA

D’APPRENTIS
	CFPA
	QUOTA INITIAL

1984
	QUOTA

SUPPLE

1984
	QUOTA

DEFINI.

1984
	N° DE

STRU.

	01
	ADRAR
	400
	ADRAR

TIMIMOUN

REGGANE
	300

50

50
	300

200
	
	1

1

1                   

	02
	CHLEF
	1.850
	CHLEF

TENES

OUM DROU

OUED FODDA

CHETTIA

O.BEN A.E.W

BOUKADIR
	400

250

150

150

150

150

100
	
	700

450
	1

1

1

1

1

1

1

	03
	LAGHOUAT
	650
	LAGHOUAT  I

LAGHOUAT  II

AFLOU
	360

190

100
	
	
	1

1

1

	04
	OUM EL BOUAGHI
	700
	OUM EL BOUAGHI

AIN EL BEIDA

AIN MLILA
	200

400

100
	
	
	1

1

1

	05
	BATNA
	2500
	BATNA BATIMENT

BATNA POLYVALENT

BARIKA

MEROUANA

AIN-TOUTA
	600

400

250

100

150
	400

600
	1.000

1.000
	2

1

	06
	BEJAIA
	2500
	BEJAIA

BEJAIA F

SIDI AICH 

SEDDOK 

OUED AMIZOUR
	800

150

400

150

100
	500

400
	1.300

800
	2

1

1

1

1

	07
	BISKRA
	1400
	BISKRA I

BISKRA II
	500

300
	300

300
	800

600
	2

1

	08
	BECHAR
	650
	BECHAR
	650
	
	
	2

	09
	BLIDA
	3650
	BLIDA

ELAFROUN

SIDI MOUSSA 

MOUZAIA 

MEFTAH

BOUFARIK

BLIDA
	600

500

300

200

100

500

450
	250

250

100

200

200
	850

750

300

700

650
	2

1

1

1

1

1

1



	10


	BOUIRA
	1.200
	BOUIRA FER ECOLE

BOUIRA D.E BORDJ

AIN BASSEM
	450

600

150
	
	
	2

2

1

	11
	TAMANRASSET
	400
	TAMANRASSET

AIN SALAH
	250

150
	
	
	1

1

	12
	TEBESSA
	800
	TEBESSA

EL AOUINET

OUNZA
	400

200

200
	
	
	

	13
	TLEMCEN
	2.800
	TLEMCEN POLYVAL.

TLEMCEN FEMININ

MAGHNIA

GHAZAOUET

NEDROMA
	700

500

350

350

100
	500

--

250

250

--
	1.200

--

600

600

--
	2

1

1

1

1

	14
	TIARET
	1.600
	TIARET

KSAR CHELALA

FRENDA

SOUGHER
	700

100

100

200
	500
	1.200
	2

1

1

1

	15
	TIZI OUZOU
	2.800
	TIZI OUZOU K.RACHID

TIZI OUZOU FEMININ

BOUKHALFA

DJEMAA SAARIDJ

OUED AISSI

TADMAIT

BOGHNI
	300

200

500

300

450

150

200
	200

--

300

--

200
	500

--

800

--

650
	1

1

1

1

1

1

1

	16
	ALGER
	10.700
	BEN AKNOUN

BIR KHADEM

EL HARRACH I

EL HARRACH II

CITE MOHAMMADIA

CITE LA MONTAGNE

HASSIBA BEN BOUALI

B.E.O IBN ROCHD

B.E.O. FEMININ

BOUZAREAH

BOULOGHINE

BARAKI
	1.000

700

1.000

500

500

1200

900

500

300

3500

500

300
	500

3500

200

200

200

300

300

500

--

200

300

--
	1.500

1.000

1.200

700

700

1.500

1.200

1.000

--

500

800

--
	3

2

2

1

1

3

2

1

1

1

1

1

	17
	DJELFA
	750
	DJELFA I

DJELFA II

HASSI BAHBAH

MESSAD
	300

250

100

100
	
	
	1

1

1

1

	18
	JIJEL
	750
	JIJEL

EL MILIA
	600

150
	
	
	2

1

	19
	SETIF
	3.050
	SETIF

BOUGAA

BIR EL ARCH.

AIN OULMANE

EL EULMA

………………………….
	1.200

200

100

300

500

150
	300

--

--

--

300

--
	1.500

--

--

--

800

--
	3

1

1

1

1

1

	20
	SAIDA
	1.300
	SAIDA POLYVALENT

SAIDA

EL HSSASNA
	650

150

100
	350

150

--
	1.000

300

--
	2

1

1

	21
	SKIKDA
	1.300
	SKIKDA FEMININ

SKIKDA……………

AZZABA

COLLO

EL HAROUCH
	500

350

150

200

100
	
	
	1

1

1

1

1


	CODE
	WILAYA
	QUOTA

D’AP-PRENTIS
	CFPA
	QUOTA

INITIAL

1984
	QUOTA

SUPPLE

1984.
	QUOTA

DEFINI.

1984
	N° DE

STRUC.

	22
	SIDI 

BEL ABBES
	2.100
	SIDI BEL ABBES

SIDI BEL ABBES FEMIN.

SFISEF

TELEGH

BEN BADIS
	700

100

300

300

200
	250

--

150

--

--
	1.000

--

150

--

--
	2

1

1

1

1

	23
	ANNABA
	4.300
	DIDOUCHE MOURAD

ANNABA FEMININ.

ANNABA OUED KOUBA

ANNABA POLYVALENT
	200

300

600

800
	100

--

400

600
	1.600

--

1.000

1.400
	3

1

2

2

	24
	GUELMA
	650
	GUELMA

GUELMA FEMININ
	550

100
	
	
	2

1

	25
	CONSTANTINE
	5.000
	CONSTANTINE POLYV

CONSTANTINE FEMIN.

EL KHROUB
	1.500

100

500
	300

200

500
	1.000

600

1.000
	3

1

1

	26
	MEDEA
	1.600
	MEDEA

KSAR EL BOUKHARI
	1.200

400
	
	
	3

1

	27
	MOSTAGANEM
	1.400
	MOSTAGANEM

SIDI ALI

BOUGUIRAT

AIN TADLES
	500

150

100

150
	300
	1.000
	1

1

1

1

	28
	M’SILA
	300
	M’SILA

BOUSAADA
	600

200
	
	
	2

1

	29
	MASCARA
	2.000
	MASCARA

TIGHENNIF

MASCARA FEMININ

SIG

MOHAMMADIA
	150

150

150

150

150
	500
	1.400
	2

1

1

1

1

	30
	OUARGLA                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
	
	
	
	
	
	

	31
	ORAN
	6.050
	ORAN METAUX

ORAN BATIMENT

ORAN FEMININ I

ORAN SENIA

ORAN FEMININ II

ORAN FEMININ III

ORAN C. DJAMEL

ORAN O. TLELET
	1.000

1.000

300

800

250

200

400

300
	600

600

--

600

--

--

--

--
	1.600

1.600

--

1.400

--

--

--

--
	2

2

1

2

1

1

1

1

	32
	EL BAYAD
	550
	EL BAYAD
	300
	250
	550
	1



	33
	ILLIZI
	
	ILLIZI
	
	
	
	

	34
	B.  BOU- ARRERIDJ
	1.550
	B. BOUARRERIDJ

B. BOUARRERIDJ  FEMI.

AIN TAGHROUT

RAS EL OUED
	600

150

150

150
	500

--

--

--
	1.100
	2

1

1

1

	35
	OUMERDES
	2.550
	BORDJ EL BAHRI

THENIA

KHMIS KHECHNA

ZEMMOURI

B. MENAEL
	1.200

300

150

200

400
	150

-

-

-

150
	1.350

-

-

-

550
	5

1

1

1

1




	CODE
	WILAYA
	QUOTA

D’APPRENTIS
	CFPA
	QUOTA INITIAL

1984
	QUOTA

SUPPLE

1984
	QUOTA

DEFINI

1984
	N° DE

STRUC.



	36
	TARF
	700
	BESBES

EL KALA
	200

300
	
	
	

	37
	TINDOUF
	50
	TINDOUF
	50
	
	
	

	38
	TISSEMSILT
	900
	TISSEMSILT

THENIET EL HAD.
	300

100
	500
	800
	

	39
	EL OUED
	600
	EL OUED
	400
	200
	600
	

	40
	KHECHELLA
	100
	KHENCHELLA
	100
	
	
	

	41
	SOUK AHRAS
	250
	SOUK AHRAS

SEDRATA
	150

100
	
	
	

	42
	TIPAZA
	1.300
	STAOUELI

HADJOUT

AIN BENIAN

CHERCHELL

FOUKA

BOU ISMAIL
	300

150

300

200

200

150
	
	
	1

1

1

1

1

1

	43
	MILA
	850
	CHELGHOUM LAID

OUED ATHMANIA

TADJENANT

FERDJIOUA

OUED ENDJA
	300

200

100

150

100
	
	
	1

1

1

1

1

	44
	AIN DEFLA
	1.150
	KHMIS MILIANA

MILIANA

EL ATTAF

DJENDEL
	400

200

150

100
	300
	700
	1

1

1

1

	45
	NAAMA
	550
	AIN  SEFRA.
	300
	250
	550
	1

	46
	AIN TEMOUCHENT
	1.100
	AIN TEMOUCHENT

BENI SAF

H. BOUHDJAR
	400

200

200
	
	
	1

1

1

	47
	GHARDIA
	830
	GHARDAIA

EL GOLEA

METTLILI
	400

150

100
	
	
	1

1

1

	48
	RELIZANE
	2.100
	RELIZANE

OUED RHIOU

MAZOUNA

YELLEL
	500

550

100

150
	500

500

--

--


	1.000

850
	1

1

1

1



	TOTAL
	80.000
	
	10.000
	20.000
	
	



            CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 17 Novembre  1984

                        RELATIVE A LA Consolidation du système     

                                       national d’apprentissage

                - entreprises ayant 20 apprentis et plus-
Dans le  cadre de la consolidation du système national d’apprentissage mis en place en application de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981, relative à l’apprentissage et pour permettre aux services concernés de l’administration centrale d’étudier et d’arrêter une meilleure organisation du suivi administratif, technique et pédagogique des apprentis, en milieu professionnel, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir me faire parvenir le tableau ci-joint dûment rempli.

ENTREPRISE OU UNITE ACCUEILLANT OU POUVANT

ACCUEILLIR 20 APPRENTIS ET PLUS

	Formation de l’entreprise
	Adresse
	Secteur juridique
	Effectifs des apprentis

	
	
	Public
	Privé
	Place au 30.11.84
	Capacité

réelle en poste d’apprentiss-

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Ne sont concernées que les entreprises et unités visées plus haut.

Fait  à ………………… le ………………………

Signé l’A.T.P.A

CIRCULAIRE MINISTERIELLE Du 18 Novembre 

1984 RELATIVE A LA Consolidation 

                                          de l’apprentissage 

                        -Les cas de résiliation de contrats            

                                              d’apprentissage-
L’administration centrale a été sollicitée, à diverses occasions, par les opérateurs locaux chargés de la mise en application de la loi n° 81.07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage, en ce qui concerne le devenir de l’apprenti, dont le contrat a été résilié avant l’expiration de la période d’apprentissage.

Il s’agit tout d’abord de distinguer les cas de résiliation de droits tels que prévus par l’article 23 de la loi sus -citée, des cas de résiliation unilatérale, amiable ou par voie judiciaire, prévus par l’article 24 de la même loi.

I- Résiliation de droit :
Lorsque le contrat d’apprentissage est résilié, avant expiration, pour l’un des motifs énumérés par l’article 23 cité plus haut, il y a lieu :

- de placer l’apprenti, dans la même spécialité auprès d’un autre employeur, a charge pour celui –ci, de poursuivre le versement du présalaire redevable à l’apprenti, à partir du jour de la reprise de l’apprentissage et en fonction de la période restant à courir jusqu’à l’examen de fin d’apprentissage, conformément aux dispositions du décret n° 81-392 Du 26.12.1981 ;

- d’établir un contrat d’apprentissage liant l’apprenti au nouvel employeur, mais portant sur la durée qui reste à courir, pour le terme de la période d’apprentissage propre à la spécialité. Ce document devra comporter en première page la mention « additif » et être agrafé au contrat initial..

II- Résiliation Unilatérale :
Celle –ci peut être une résiliation du fait de l’employeur ou du fait de l’apprenti.

   2- a- Résiliation unilatérale du fait de l’employeur :

Préalablement à toute décision de résiliation de contrat d’apprentissage,
du fait de l’employeur, l’inspecteur du travail, dûment saisi par l’une des parties ou par le CFPA, procédera à une enquête, en vue d’une part, de déterminer les causes de la résiliation et, d’autre part, de tenter une conciliation des parties et aboutir éventuellement à la réintégration de l’apprenti, à son poste d’apprentissage.

Dans la mesure où la réintégration s’avère impossible et nonobstant les mesures qui doivent être prises par l’inspecteur du travail dans le cadre de ses attributions, il y aura lieu de placer l’apprenti auprès d’un autre employeur dans les mêmes conditions précisées plus haut.

Il reste entendu  que le poste d’apprentissage ainsi libéré doit être immédiatement pourvu par le placement d’un nouvel apprenti. 

   2- b- Résiliation unilatérale du fait de l’apprenti :

Dans ce cas également, l’intervention préalable de l’inspecteur du travail est nécessaire en vue de faire réintégrer éventuellement l’apprenti ; dés lors qu’il n’est pas possible de faire revenir l’intéressé sur sa décision de résiliation unilatérale, il y a lieu de lui faire application de l’article 26 de la loi ci-dessus citée, qui exclut l’apprenti en cause du bénéfice d’un nouveau contrat d’apprentissage.

2- c- Résiliation amiable :

L’accord des deux parties pour la résiliation du contrat d’apprentissage, s’il repose sur des motifs valables dûment présentés à l’inspecteur du travail, doit donner lieu, d’une part, au remplacement de l’apprenti par un nouveau candidat à l’apprentissage et, d’autre part, à l’exécution de l’apprenti corésiliateur du bénéfice d’un nouveau contrat d’apprentissage, si les raisons invoquées par ce dernier justifient cette mesure.

2- d- Résiliation par voie judiciaire :

S’agissant de la résiliation du contrat d’apprentissage par voie judiciaire, il y a lieu de s’inspirer du contenu du prononcé de jugement quant à la suite qu’il convient de donner, tant en ce qui concerne le poste d’apprentissage lui – même, que pour ce qui est de l’apprenti concerné.

En effet, du contenu de ce document judiciaire, découlera l’opportunité de placer ou non de nouveaux apprentis auprès de l’employeur concerné ; comme il en découlera l’opportunité d’accorder ou non, à l’apprenti en cause, le bénéfice d’un nouveau contrat d’apprentissage dans les conditions développées ci-dessus.

III- Stabilisation des apprentis :
L’étude et la prise en charge des différents cas de résiliation de contrats d’apprentissage, leur limitation progressive, requiert une étroite collaboration entre les structures de l’apprentissage et les services de l’inspection du travail, notamment en matière de suivi des apprentis en milieu professionnel, qui doit se traduire par une grande stabilité des apprentis à leur postes d’apprentissage.

A ce titre, les dispositions nécessaires devront être prises tant par les directeurs de wilaya du travail , de la formation professionnelle et de l’apprentissage, que par les directeurs de centre de formation professionnelle et de l’apprentissage, en vue d’instaurer une collaboration étroite, entre les différents opérateurs intervenants dans l’application de la loi citée plus haut, conformément à la note n° 215/CAB du 23.09.84, relative à l’intervention des services de l’inspection du travail en matière d’apprentissage.









  Le Secrétaire Général

Bellahcène  ZERROUKI


              CIRCULAIRE MINISTERIELLE N° 98 DU 2 FEVRIER 85

RELATIVE  A LA Répartition des effectifs

des apprentis au titre  de l’année 1985

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, le tableau portant répartition des effectifs des   apprentis par wilaya et CFPA, au titre de l’année 1985. 

Les crédits alloués à la section III pour chaque CFPA, notamment, ceux du chapitre 2 « présalaire des apprentis » et du chapitre 3 article 5 « vacations services au titre de la FTTC » ont été calculés sur la base des effectifs des apprentis attribués à chaque établissement.

L’effectif des apprentis relevant de chaque CFPA se traduit par le nombre des apprentis                   suivant leur formation durant l’année. Il englobe à ce titre :

-  les apprentis déjà placés durant les années précédentes et qui n’ont pas   

    encore terminé leur apprentissage ; 


· les apprentis qu’il faudra placer tout au long de l’année 1985, en remplacement de ceux qui auraient terminé leur apprentissage ou qui viendraient à  abandonner leur poste d’apprentissage ;   


-  enfin, les apprentis qui devront être placés pour atteindre ou dépasser,  

   éventuellement, l’objectif fixé à l’établissement.

Il s’agit, donc pour chaque établissement, de maintenance en situation d’apprentissage et de façon permanente, l’effectif des apprentis qui lui aura été attribué.   

Par ailleurs, la répartition des effectifs d’apprentis entre les CFPA, ayant été opérée sur la base d’une redistribution territoriale entre les établissements, à la faveur de l’ouverture de nouveaux CFPA, il convient de transférer, le cas échéant, la prise en charge des apprentis vers les CFPA territorialement compétents. 

A titre d’exemple, un CFPA qui couvrait seul, jusqu’ici, une circonscription territoriale couvrant plusieurs daïras, avec un effectif d’apprentis très élevé, devra nécessairement transférer les dossiers des apprentis des circonscriptions qui seront désormais couvertes par les nouveaux CFPA, dès lors que ces derniers ont été budgétisés  et disposent d’un ordonnateur.

Cette nouvelle répartition des effectifs d’apprentis qui rééquilibre le volume du plan de charge entre les établissements de formation, en matière d’apprentissage et qui rapproche  sensiblement le CFPA, des apprentis dont il a la  charge, se traduira par une plus grande maîtrise des opérations d’apprentissage.   

En conséquence, compte tenu de ce qui précède et, notamment,  des objectifs qualitatifs qui sont assignés aux CFPA en matière d’apprentissage et relatifs à la régularité dans le versement des présalaires aux apprentis, à leur suivi technique et pédagogique en milieu professionnel, à la dispense des cours de FTTC, etc.…, je vous prie de veiller personnellement à la prise en charge correcte des effectifs d’apprentis par les établissements et de me tenir informé des difficultés que vous rencontrerez, éventuellement, pour ce faire.

             


             Le Secrétaire Général







Bellahcène ZERROUKI

	CODE

WILAYA
	CFPA
	QUOTA

1985

CFPA
	QUOTA

WILAYA

	01
	ADRAR

ADRAR II

TIMIMOUN

REGGANE
	100

200

50

50
	400

	02
	CHLEF

TENES

OULED BEN AEK

OUED FODDA

BOUKADIR

CHETTIA

OUM DROU

OULED Med LALA OUADA

TAOUGRITE

OULED FARRES

BOUZEGHAIA

SENDJAS

SIDI AKKACHA 
	500

300

100

100

50

50

50

50

50

50

50

50

50

50
	1.500

	03
	LAGHOUAT I

LAGHOUAT II

AFLOU
	400

400

200
	1.000

	04
	OUM EL BOUAGHI

AIN EL BEIDA

AIN M’LILA

AIN FAKROUN

MESKIANA

OUM EL BOUAGHI F

BIR CHOUHADA
	200

400

200

100

100

100

100
	1.200

	05
	BATNA I

BATNA POLYVALENT

MEROUANA

ARRIS

BARIKA

……………

BATNA III

BATNA FEMININ

N’GAOUS
	700

500

150

150

300

150

300

100

150
	2.500

	06
	BEJAIA

SIDI AICH

SEDDOUK

OUED AMIZOUR

BEJAIA FEMININ

AKBOU

TAZMALT

KHERRATA
	700

600

200

300

200

300

100

100
	2.500

	07


	BISKRA I

BISKRA II
	700

700
	1.400

	08
	BECHAR 

BENI ABBES
	700

100
	800

	09
	BLIDA 

EL AFFROUN

BOUFARIK

LARBAA

SIDI MOUSSA

MEFTAH

MOUZAIA

BLIDA FEMININ

OULED AICH

SOUMAA  
	500

400

500

400

300

200

200

200

100

200
	3.000

	10
	BOUIRA I  D.E

BOUIRA II  F E

AIN BESSAM

KADIRIA

BECHLOUL
	800

600

450

450

300
	2.600

	11
	TAMANRASSET

IN SALAH
	150

50
	200

	12
	OUENZA

TEBESSA

AOUINET

CHERIA

DJEBEL ONK 

EL ATER
	150

500

150

100

100
	1.000



	13
	TLEMCEN

TLEMCEN F

GHAZAOUET

MAGHNIA

NEDROMA

SEBDOU

TLEMCEN DES ARTS TRADITIONNELS 

TLEMCEN II

REMCHI

OULED MIMOUN DES TECHNIQUES ARTISANALES
	600

200

400

200

200

200

200

300

100

100


	2.500

	14
	TIARET 

KSAR CHELLALA

SOUGUEUR

FRENDA

TIARET II
	500

200

200

200

400
	1.500

	15
	TIZI OUZOU F.

KERRAD RACHID

BOUKHALFA

OUED AISSI

DJEMAA SAHARIDJ

BOGHNI

TADMAIT

TIGZIRT

LARBAA NATH IRATHEN

AIN EL HAMMAM

DRAA EL MIZAN

BOUKHALFA DES A.TRADIT

FREHA

DRAA BEN KHEDDA
	100

400

400

400

300

200

200

150

150

150

150

200

200

400
	3.400

	16


	HASSIBA BEN BOUALI

BEN AKNOUN

BIRKHADEM F “EL FATH”

EL HARRACH I

EL HARRACH MOHAMMADIA

CITE LA MONTAGNE

BOLOGHINE IBNOU ZIR

BAB EL OUED F

BAB EL OUED L.R.

BOUZAREAH POLYVALENT

EL-HARRACH II

BARAKI

HAI EL BADR H. DEY 

DJASR KASSENTINA

BORDJ EL KIFFAN 

BIR MOURAD RAIS

BOUZAREAH F

BOUZAREAH II

BIRKHADEM

CITE LA MONTAGNE F

EUCALYPTUS

DAR EL BEIDA

DELY IBRAHIM F

HARRACH F AISSAT  IDIR

BENI MESSOUS F

 KOUBA COTE BLANCHE

KOUBA QUATRE CHEMINS

GARIDI F

AIN NAADJA

BOLOGHINE F
	700

700

600

500

500

500

400

200

500

300

400

400

300

200

300

300

100

200

300

300

200

300

200

200

200

300

300

200

200

200
	10.000

	17
	DJELFA I

DJELFA II

AIN OUSSERA 

MESSAAD

HASSI BAHBAH

DJELFA F
	200

200

100

100

100

100
	300

	18
	JIJEL 

EL MILIA 

TAHER

JIJEL F

ZIAMMA MANSOURIAH

EL ANCER
	400

100

200

100

100

100
	1.000

	19
	SETIF

EL EULMA

AIN EL KEBIRA

BIR EL ARCH

BOUGAA

AIN LAADJAR

EL EULMA F

BENI AZIZ

BABOR

SALAH  BEY

AIN OULMANE

TALAIFACENE

BEIDHA BORDJ

SETIF F

BENI OURTILANE
	800

600

200

50

200

50

200

50

50

50

400

50

50

200

50
	3.000

	20
	SAIDA

SAIDA F

AIN EL HADJAR

EL HASSASNA
	800

300

200

200
	1.500



	21
	SKIKDA F

COLLO

AZZABA

SKIKDA

TAMALOUS

HARROUCH

HAMADI KROUMA

   ESSEBT

AIN KECHRA 

OULED ATTIA

ZITOUNA

SIDI MEZGHICHE
	400

100

200

300

100

100

300

100

100

100

100

100
	2.000

	22
	SIDI B.ABBES

SIDI B.ABBES F

BEN BADIS

SFISEF

TELAGH
	1.000

400

400

400

300
	2.500

	23
	ANNABA D.MOURAD

ANNABA F

ANNABA POLYVALENT

ANNABA BOUZAROURA

ANNABA OUED KOUBA

ANNABA

CHETAIBI
	1.300

200

600

600

500

500

300
	4.000

	24
	GUELMA

OUED ZENATI

HAMMAM N’BAIL 

GUELMA II
	500

150

150

200
	1.000



	25
	CONSTANTINE POLYVALENT
CONSTANTINE F                  

CONSTANTINE  F.II

EL KHROUB 

AIN –ABID
CONSTANTINE DES A.TRADIT

HAMMA BOUZIANE

CONSTANTINE DAKSI

CONSTANTINE AIN EL BEY

AIN SMARA

ZIGHOUD YOUCEF

CONSTANTINE PALMA 
	600

500

200

600

200

200

300

400

200

300

200

300
	4.000

	26
	MEDEA

KSAR EL BOUKHARI

KSAR EL BOUKHARI  F

BENI SLIMANE

SOUAGUI

TABLAT

AIN BOUCIF
	600

300

100

100

100

200

200
	1.600

	27
	MOSTAGANEM

SIDI ALI

AIN TADLES

SIDI LAKHDAR

BOUGUIRAT
	1.000

200

100

100

100
	1.500

	28
	M’SILA

BOUSSADA

SIDI AISSA

HAMMAM DHALA

MAGRA

AIN EL MELH
	600

300

300

100

100

100
	1.500

	29
	MASCARA 

MOHAMMADIA

GHRISS

TIGHENIF

SIG

MASCARA F
	600

200

200

200

200

100
	1.500

	30
	OUARGLA 

OUARGLA I

TOUGGOURT

OUARGLA F
	400

400

300

100
	1.200

	31
	ORAN METAUX

ORAN BATIMENT

ORAN F

ORAN F.II

ORAN ES SENIA

MERS EL KEBIR

ARZEW

ORAN III O.DJAMEL

OUED TLELET

ORAN F.III

ORAN BIR EL DJIR

EL KARMA

HAI EL BADR
	600

600

300

300

600

500

500

500

500

300

500

400

400
	6.000

	32
	EL BAYADH

 EL BAYADH  II      
	300

200
	500

	33
	DJANET
	50
	50

	34
	BORDJ B.ARRERIDJ

RAS EL OUED

AIN TAGHROUT

BORDJ B.ARRERIDJ F
	700

300

300

200
	1.500

	35
	BORDJ MENAIEL

DELLYS

BORDJ EL BAHRI

AIN TAYA

ZEMMOURI

OULED MOUSSA

KHEMIS EL.KHECHNA

THENIA

BOUDOUAOU

REGHAIA 

REGHAIA F

ROUIBA 

ROUIBA F
	600

400

400

100

100

100

200

300

400

600

400

600

400
	4.000

	36
	EL KALA

BESBES

BOUHADJAR

BEN M’HIDI
	200

100

100

100
	500

	37
	TINDOUF
	50
	50

	38
	TISSEMSILT

THENIET EL HAD

BORDJ BOU NAAMA
	300

100

100
	500

	39
	EL OUED
	600
	600

	40
	KHENCHLA

KAIS
	300

100
	400

	41
	SOUK AHRAS

SEDRATA
	300

100
	400

	42
	CHERCHEL

HADJOUT

DOUERA

KOLEA

STAOUELI  I

DRARIA

BOU ISMAIL

AIN BENIAN

ZERALDA

CHERAGA F
	300

300

200

300

100

200

200

200

200

300
	2.300

	43
	FERDJIOUA

MILA 

GRAREM GOUGA

OUED ENDJA

TADJNANET

OUED ATHMANIA

CHELGHOUM LAID

TELEGHMA

ROUACHED
	200

200

50

50

100

100

200

50

50
	1.000

	44
	KHEMIS MELIANA

OUED CHORFA

EL ABADIA

EL ATTAF

DJENDEL 

EL AMRA (EX KHERBA) 

MILIANA

TARIK IBN ZIAD
	400

100

100

100

100

50

300

50
	1.200

	45
	AIN SEFRA

MECHRIA
	300

100
	400

	46
	AIN TIMOUCHENT

BENI SAF

HAMMAM BOUHADJAR
	500

300

200
	1.000

	47
	GHARDAIA

EL MENIAA (EX EL GOLEA)

BERRIANE

METLILI

DHAYEET  BEN  DAOUHA

GHARDAIA F (BENI ABBES)

EL MENIAA II (EX EL GOLEA II)
	400

100

100

100

100

100

100
	1.000

	48
	RELIZANE

OUED RHIOU

YELLEL

MAZOUNA
	500

300

100

100
	1.000

	
	85.000
	



CIRCULAIRE MINISTERIELLE  dU 7 FEVRIER 85

PORTANT CONVENTION RELATIVE A LA FORMATION

ET AU SUIVI DES APPRENTIS

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint un modèle de convention portant sur la formation et le suivi des apprentis par les CFPA et les entreprises.

Cette convention, qui sera passée entre  le CFPA et les entreprises du secteur public occupant 20 apprentis et plus, a pour objectif, la réalisation d’un apprentissage de qualité, par un encadrement plus soutenu des appentis, tant en matière d’apprentissage  pratique qu’en ce qui concerne les cours de formation théorique et technologique complémentaire.

C’est ainsi qu’en matière d’effectifs des apprentis, l’entreprise s’engagera, par cette convention, à recruter et maintenir, en permanence, un nombre donné d’apprentis en procédant, notamment, au remplacement systématique de ceux ayant terminé leur cycle d’apprentissage ou qui viendraient à abandonner en cours d’apprentissage ; tandis que les résiliations éventuelles de contrats ne pourront intervenir que sur décision du C.F.P.A.   

S’agissant de l’encadrement des apprentis, l’entreprise s’engagera à désigner des maîtres d’apprentissage parmi les professionnels qualifiés en vue de permettre un apprentissage complet du métier.  

Par cette convention, l’entreprise s’engagera également à assurer les cours de FTTC aux apprentis en l’organisant avec les moyens de l’entreprise et en recrutant les formateurs parmi les cadres de l’entreprise.

En outre et en application du décret 82-298 du 4 septembre 1982 relatif à l’organisation et au financement de la formation professionnelle en entreprise, celle-ci peut susciter auprès  de ses cadres, l’élaboration de programmes d’apprentissage pratique et théorique en relation avec l’INDEFE.

Ainsi, en même temps qu’elle favorisera la réalisation d’un apprentissage de qualité parce que mieux pris en moins par les entreprises, cette convention se traduira certainement par un allégement substantiel du plan de charge des CFPA qui pourront alors, se consacrer à une meilleure maîtrise des opérations d’apprentissage dans les entreprises occupant un effectif réduit d'apprentis aussi que celles relevant du secteur privé.

En conséquence, il est demandé aux directeurs de CFPA de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de susciter l’établissement d’un maximum de conventions dès lors que les conditions pour ce faire se trouvent réunies.

                                                                              P/ le Ministre et par délégation,

                                                                              le directeur de l’apprentissage

                                                                                   M.CHETTAH

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

    MINISTERE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU TRAVAIL 


Direction du travail, de la 

formation professionnelle et 

de l’apprentissage de la wilaya

de : .............................................   

Centre de formation professionnelle

 et de l’apprentissage de .....................

 ..................................................................   


                                          C O N V E N T I O N

                  Relative à la formation et au suivi des apprentis

S O M M A I R E

ARTICLE 1 :   Objet de la convention 
ARTICLE 2 :   Nombre d’apprentis
ARTICLE 3 :   Sélection des apprentis

ARTICLE 4 :  Validation des contrats d’apprentissage 

ARTICLE 5 :   Sécurité sociale

ARTICLE 6 :   Placement des apprentis

ARTICLE 7 :   Période d’observation 

ARTICLE 8 :   Présalaires

ARTICLE 9 :   Sélection  et évaluation des maîtres d’apprentissage

ARTICLE 10 :  Lieux de déroulement de la  FTTC

ARTICLE 11 :  Encadrement de la FTTC

ARTICLE 12 :  Recrutement des formateurs vacataires chargés de la FTTC

ARTICLE 13 :  Rémunération des formateurs vacataires

ARTICLE 14 :  Programmes d’apprentissage

ARTICLE 15 :  Suivi  technique et pédagogique de l’apprentissage 

ARTICLE 16 :  Examen de fin d’apprentissage 

ARTICLE 17 :  Renouvellement des apprentis

ARTICLE 18 :  Cas de résiliation des contrats d’apprentissage 

ARTICLE 19 :  Effet et durée de la convention 

Conformément  aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur notamment :

· la loi n° 81-07 du 07 juin 1981 relative à l’apprentissage ;

· le décret n° 81.392 du 26 décembre 1981 portant application des dispositions de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage et les textes pris pour son application ;

- vu le décret n° 82-298 du 4 septembre 1982 relatif à l’organisation et au financement de la formation professionnelle en entreprise ;

· vu le décret n°82.300 du  4  septembre  1982  fixant conditions de      recrutement, d’activité et de rémunération du formateur en entreprise ;

· vu  le décret n° 84.296 du 13 octobre 1984 relatif aux tâches d’enseignements 

    et de formation à titre d’occupation accessoire.

La présente convention a été établie entre :

d’une part, le CFPA de …………………………………………………………………………..

 représenté par M………………………………………………………………………………...

 directeur ………………………………………………………………………………………….

 et d’autre part, l’unité (ou l’entreprise) de ……………………………………………………

 représentée par M………………………………….directeur (général). 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour  objet  de  définir  les  modalités  de  formation  et de suivi des apprentis de l’unité de …………………………………………., conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en matière d’apprentissage.

ARTICLE 2 : NOMBRE D’APPRENTIS

L’unité de ………………..s’engage à assurer, d’une façon permanente. La formation par apprentissage de …………………. jeunes dans les spécialités arrêtées par l’unité dans le cadre de la liste des spécialités donnant lieu à  l’apprentissage fixée par la réglementation. 

ARTICLE 3 : SELECTION DES APPRENTIS 

La sélection des candidats à l’apprentissage est assurée par le service de formation de l’unité avec la participation des représentants des travailleurs sur la base des exigences de postes de travail donnant lieu à l’apprentissage et conformément aux conditions fixées par la loi n° 81-07 ci-dessus citée.

La sélection et l’orientation des candidats à l’apprentissage a pour objet de tester les aptitudes physiques et les capacités requises par les postes d’apprentissage.

ARTICLE 4 : VALIDATION DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE

Le CFPA est tenu de procéder, dans les 15 jours suivant la remise par l’unité des contrats d’apprentissage dûment signés  par les parties (l’unité, le tuteur et l’apprenti), à l’enregistrement et à la validation des contrats d’apprentissage, conformément à l’arrêté interministériel du 12 janvier 1982.

ARTICLE 5 : SECURITE SOCIALE

Conformément aux dispositions de l’article 11 du décret n° 81/392 du 26 décembre 1981 cité ci-dessus, le CFPA assure l’affiliation des apprentis au régime de sécurité sociale dès la validation des contrats d’apprentissage.

ARTICLE 6 : PLACEMENT DES APPRENTIS

Dés validation des contrats d’apprentissage, le CFPA concerné procède au placement des apprentis. 

ARTICLE 7 : PERIODE D’OBSERVATION

Durant les deux premiers mois d’apprentissage, l’unité peut procéder à la réorientation des apprentis à d’autres postes d’apprentissage ; après accord du CFPA, sur la base des exigences de la liste des spécialités donnant lieu à l’apprentissage et des aptitudes et motivations des apprentis.

ARTICLE 8 : PRESALAIRES

La prise en charge du présalaire des apprentis est assurée conformément aux articles 12 et 13 du décret n° 81.392 du 26 décembre 81 cité-dessus.

ARTICLE 9 : SELECTION ET EVALUATION DES MAITRES D’APPRENTISSAGE

L’unité s’engage à désigner les maîtres d’apprentissage chargés de l’apprentissage pratique parmi les professionnels qualifiés et à même de garantir une formation progressive, méthodique et complète des apprentis conformément aux programmes  d’apprentissage prévus.

ARTICLE 10 : LIEU DE DEROULEMENT DE LA FTTC.

Conformément aux dispositions de l’article 3 du décret n° 81.392 cité-dessus, la formation théorique et technologique des apprentis est dispensée dans les locaux de l’unité.

ARTICLE 11 : ENCADREMENT DE LA FTTC.

La FTTC des apprentis est assurée, sur la base des programmes prévus à cet effet, par des formateurs sélectionnés par  l’unité en priorité parmi son personnel conformément aux dispositions des décrets n° 82.298 et 82.300 du 4 septembre 1982 cités ci-dessus.

ARTICLE 12 : RECRUTEMENT DE FORMATEURS VACATAIRES CHARGES

                         DE LA FTTC

Lorsque l’effectif ou la qualification des agents de l’unité sont insuffisants, l’unité peut proposer aux CFPA des agents qualifiés à recruter en qualité de formateurs vacataires. La rémunération des formateurs vacataires chargés  d’enseigner la FTTC est assurée par les CFPA conformément aux dispositions du décret n° 84.296 du 13 octobre 1984 cité ci-dessus.

A cet effet, le CFPA établit les contrats individuels de recrutement à titre de vacataires conformément au contrat type en vigueur dans les CFPA.

ARTICLE 13 : REMUNERATION DES FORMATEURS VACATAIRES

L’unité établit mensuellement un état récapitulatif accompagné des fiches de pointage des heures de cours effectuées par chaque formateur vacataire au titre de la FTTC.

Sur la base de l’état récapitulatif, le CFPA établit les mandats de paiement correspondant aux indemnités horaires dues aux formateurs vacataires et procède à leur versement aux divers comptes bancaires ou postaux des intéressés.

ARTICLE 14 : PROGRAMMES D’APPRENTISSAGE

Les programmes d’apprentissage pratique et de formation théorique et technologique complémentaire des différentes spécialités sont mis à la disposition de l’unité par le CFPA ou l’INDEFE.

Le cas échéant, les programmes de formation sont élaborés par des professionnels qualifiés de l’unité, recrutés et rémunérés, en qualité de vacataires, par l’INDEFE conformément au décret n° 84.296 cité-dessus.

ARTICLE 15 : SUIVI TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE DE L’APPRENTISSAGE 

Le service de formation de l’unité veille à la tenue et à la mise à jour des livrets d’apprentissage.

Le CFPA assure des inspections techniques et pédagogiques périodiques à l’effet d’évaluer la progression de la formation pratique et théorique des apprentis.

Les inspections techniques et pédagogiques peuvent donner lieu à des séances d’évaluation regroupant le service formation de l’unité, les maîtres d’apprentissage et les formateurs chargés de la FTTC.

Un compte rendu d’inspection est établi par le CFPA et adressé à la direction de l’unité.

ARTICLE 16 : EXAMEN DE FIN D’APPRENTISSAGE

A l’issue de l’apprentissage, l’examen de fin d’apprentissage est organisé conjointement par l’unité et le CFPA dans les locaux de l’unité, conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle n° 692 SG/MFP du 2 juillet 1983 portant organisation et déroulement des examens de fin d’apprentissage.

· les batteries d’examen de fin d’apprentissage sont fournies par le CFPA ou le       

      cas   échéant, proposées par l’unité et agréées par le CFPA.

· les diplômes de fin  d’apprentissage  sont  délivrés  par  le directeur de wilaya 

      du  travail et de la formation professionnelle et de l’apprentissage.

· le procès verbal d’examen est établi et signé conjointement par les 

      représentants de  l’unité et du CFPA, membres du jury.                           

ARTICLE 17 : REMPLACEMENT DES APPRENTIS

A l’issue du cycle d’apprentissage, les postes d’apprentissage libérés sont automatiquement pourvus à l’initiative de l’unité par le recrutement de nouveaux apprentis.

L’unité communique au bureau de main d’œuvre ou, à défaut, à l’APC la liste des apprentis ayant achevé leur formation et n’ayant pas fait l’objet d’un recrutement au sein de l’unité.

ARTICLE 18 : CAS DE RESILIATION DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE

La résiliation du contrat d’apprentissage peut intervenir du fait de l’apprenti ou de l’unité.

-   en  cas  de  désistement  ou  d’abandon  du  fait  de  l’apprenti, l’unité  saisit le      

    CFPA qui   notifie par décision la résiliation du contrat d’apprentissage.

-  en cas de faute disciplinaire grave commise par l’apprenti pouvant entraîner la  

   résiliation  du  contrat,  l’unité  saisit  le  CFPA  après avis des représentants des  

   travailleurs.  

La décision de résiliation du contrat d’apprentissage est prononcée par le centre de formation professionnelle et de l’apprentissage (CFPA) après consultation des services chargés de l’inspection du travail.

ARTICLE 19 : EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention, établie pour une durée indéterminée prend effet à compter de la date de sa signature par l’unité et le centre de formation professionnelle et de l’apprentissage.

La résiliation de la présente convention ne peut intervenir qu’après accord du Ministère de tutelle et du Ministère chargé de la formation professionnelle.

        Pour le CFPA                                                Fait à ......................le........................

          Le directeur,                                                Pour l’unité ou l’entreprise       

Nom, prénom et signature                                    Nom, prénom et signature 




                                    Visa du directeur du travail de la 

 formation professionnelle et de    

  l’apprentissage de la wilaya de :    

 ........................................................... 


    CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE N°00021

     DU 17 AVRIL 1985 RELATIVE  A LA PROTECTION

     SANITAIRE DES ELEVES DES ETABLISSEMENTS

   DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
Les élèves des établissements de formation professionnelle sont soumis à des risques multiples liés en grande partie à l’activité pratique de cette formation. A ce titre ils doivent bénéficier d’un contrôle et d’un suivi médical dans le cadre d’un programme de protection de la santé de ce groupe de population.

Ce programme devra prendre en compte non seulement l’élève stagiaire mais également le personnel enseignant technique et de service.

La formulation  de  ce  programme  annuel  se  fera  sur  la base des informations suivantes :

·  nombre d’élèves en formation dans chaque établissement ;

·  effectif des personnels enseignants et de service ;

·  nombre des internes et des rationnaires ;

·  nature des risques professionnels liés à l’activité de formation.

Sur la base de ce programme, le secteur sanitaire dégagera les moyens humains nécessaires aux activités de protection sanitaire de cette population.

Ces activités doivent se dérouler aux seins des établissements de formation professionnelle dans des structures fixes dont l’équipement ,le fonctionnement et la gestion sont assurés par le Ministère du travail et de la formation professionnelle.

Les consultations spécialisées et les explorations se feront au sein des structures du secteur  sanitaire et dont la programmation se fera de concert entre les responsables des établissements et les directeurs des secteurs sanitaires.

Les activités de protection sanitaire des élèves comportent :

· surveillance médicale ;

· activité d’hygiène et de prévention ;

· évaluation des activités.

I- Surveillance médicale :
1.1- Surveillance médicale des élèves :

1.1.1- Visite médicale d’admission des élèves :

Elle est obligatoire, elle permet le dépistage des états pathologiques, des inaptitudes et concerne tous les nouveaux élèves.

1.1.2- Visite médicale systématique :

Elle est obligatoire pour tous les élèves au moins une fois par an la périodicité de cette visite peut être semestrielle ou trimestrielle selon les risques auxquels sont exposés les élèves et concerne tous les élèves.

1.1.3- Visite spontanée :

Elle a lieu à la demande de l’élève.

 1.1.4- Visite de reprise :

Après une absence d’au moins 21 jours pour maladie ou autre, cette visite a pour but de déterminer les rapports qui peuvent exister entre les conditions de travail et la maladie et de pouvoir apprécier ainsi l’aptitude à reprendre son ancien poste.

1.1.5- Hygiène bucco-dentaire.

Dépistage et soins des caries dentaires.

1.1.6- Activités physiques et sportives.

Pour l’exercice des activités physiques et sportives dans les établissements de la formation professionnelle, il appartient aux médecins de déterminer l’aptitude des élèves aux activités physiques et sportives et de dépister les contre-indications.

  1.2-  Surveillance médicale des personnels enseignant, administratif  technique et de        

          service :

1.2.1- Visite médicale d’embauche :

Tout enseignant, agent administratif, agent technique ou de service fait obligatoirement l’objet d’un  examen médical.

Avant l’embauchage ou au plus tard avant l’expiration de la période d’essai, cette visite a pour objet de déterminer s’il n’est pas atteint d’une affection dangereuse pour les élèves et ses collèges de travail, s’il est apte médicalement au poste de travail proposé.

1.2.2- Visite systématique :

Elle est obligatoire pour tous les personnels au moins une fois par an : la périodicité de    

cette visite peut être semestrielle ou même trimestrielle selon les risques auxquels sont   

exposés les personnels.

1.2.3- Visite de reprise :

Concerne les personnels qui reprennent leur travail après un accident du travail, une maladie professionnelle, une maternité, en cas d’absence d’au moins 21 jours pour maladie ou accident non professionnel ou après des absences répétées, elle a pour but de vérifier que la cause de l’absence n’a pas modifié l’aptitude au poste de travail.

1.2.4- Visite spontanée :

Elle a lieu à la demande des personnels.

II- Activité d’hygiène et de prévention : 

-   protection des élèves contre l’ensemble des nuisances et notamment contre les   

    risques d’accidents ou d’utilisation de matériel ou produit dangereux ;

-   surveillance de l’hygiène générale de l’établissement et de ses dépendances ;

-   surveillance de l’hygiène des services de restauration ;

         -   éducation sanitaire des élèves et des personnels.

III- Evaluation des activités : 

3.1- Evaluation :

Ces activités doivent faire l’objet d’une évaluation régulière sur la base des supports d’information suivants :

· registre d’activité de l’équipe médicale ;

· dossier médical ;

· rapport mensuel de la structure sanitaire de l’établissement ;

· rapport trimestriel du secteur sanitaire ;

· rapport trimestriel de la direction de la santé de wilaya.

3.2- Circuit de l’information :

Le médecin de la structure sanitaire de l’établissement doit faire parvenir un rapport d’activité au secteur sanitaire (service de médecine du travail).

Le secteur sanitaire exploite les informations de base de trois rapports mensuels et confectionne un rapport trimestriel qu’il adresse :

· à la direction de la santé de la wilaya ;

· à la direction de la formation professionnelle et du travail.

La direction de santé de la wilaya centralise et exploite les rapports trimestriels des secteurs sanitaires afin d’établir un rapport trimestriel reflétant l’activité par secteur sanitaire dans l’ensemble de la wilaya. Une copie du rapport transmis au Ministère de la santé publique doit être adressée au Ministère de la formation  professionnelle et du travail.

Le Ministre de la santé                                                     Le Ministre de la formation          

    publique
                                                                     professionnelle et du travail

       Djamel- Eddine HOUHOU                                                           Mohamed NABI


                                     CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 14 

                      JANVIER 1992 RELATIVE  A L’ORGANISATION       

                                TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE EN

                                      MATIERE  D’APPRENTISSAGE
INTRODUCTION :

L’apprentissage occupe une place privilégiée dans le système national de formation professionnelle.

Compte-tenu des possibilités qu’il offre aussi bien en matière d’acquisition d’une qualification professionnelle, qu’en matière d’insertion professionnelle, l’apprentissage doit être considéré comme le mode de formation qui permet de répondre le mieux aussi bien à la demande de formation des jeunes qu’aux exigences de qualification professionnelle des organismes employeurs.

La présente note a pour objet d’apporter les éléments de clarification nécessaires à la prise en charge satisfaisante des différents facteurs devant intervenir dans la conduite des actions d’apprentissage.

I– Le système d’apprentissage :

1.1 – Définition :

Le mode de formation alternée intègre la formation par apprentissage qui s’organise pédagogiquement en alternance dans le milieu professionnel pour la formation  pratique et dans les établissements de formation professionnelle pour la formation théorique et technologique complémentaire (FTTC).

1.2– La formation pratique :

Elle est organisée en milieu professionnel, à savoir dans les administrations, organismes publics et privés, chez les artisans, les agriculteurs et les pêcheurs.

1.3– La formation théorique et technologique complémentaire (FTTC) :

Elle est prise en charge par les établissements de formation professionnelle (instituts et CFPA) ; les établissements de formation des autres secteurs, les structures de formation des entreprises, les établissements agréés de formation professionnelle et en tous autres locaux aménagés et adaptés à l’organisation de la formation théorique et technologique complémentaire (FTTC).

La prise en charge des facteurs aussi bien humains que matériels et financiers de mise en  œuvre de la formation théorique et technologique complémentaire (FTTC) est assurée par les établissements de formation professionnelle.

La formation théorique et technologique complémentaire (FTTC) est dispensée par des formateurs désignés par le chef d’établissement ou par des formateurs vacataires.

Le volume horaire hebdomadaire minimum à consacrer  à la formation complémentaire théorique et technologique  complémentaire (FTTC) est de huit (08) heures. Il peut être augmenté selon l’appréciation du formateur et en fonction des exigences de la spécialité enseignée.

1.4– Les programmes d’apprentissage :

Outre les programmes déjà existants, les programmes d’enseignement de référence à utiliser dans le cadre de la formation théorique et technologique complémentaire (FTTC) sont ceux de la formation résidentielle moyennant des adaptations qui seront à introduire autant que de besoin par le formateur eu égard aux objectifs de qualification visée.

II– Encadrement pédagogique de l’apprentissage :

2.1– Le directeur de l’établissement de formation professionnelle :
De part sa qualité, il est responsable de la conduite de la mission d’apprentissage et veille à la réalisation des objectifs qui lui sont assignés en la matière.

Dans ce cadre, il doit mobiliser tout le personnel technique et pédagogique nécessaire à la prise en charge des actions d’apprentissage (FTTC, Prospection, Suivi, etc…) y compris le personnel habituellement affecté à la formation résidentielle.

2.2– Le formateur chargé de l’apprentissage :

Il est désigné par le directeur de l’établissement parmi le personnel pédagogique de l’établissement pour assurer une ou plusieurs tâches d’apprentissage (enseignement, prospection, suivi, tâches administratives, etc…).

L’affectation à des tâches d’encadrement technique et pédagogique d’apprentissage peut être permanente ou temporaire.

III- Conditions d’accès à l’apprentissage :

3.1– Conditions de recrutement :

Le recrutement des apprentis se fait conformément aux conditions d’accès fixées par la nomenclature des spécialités, considérant que l’apprentissage est désormais ouvert à l’ensemble des niveaux de qualification auxquels prépare l’appareil national de la formation professionnelle.

De ce fait, la formation par apprentissage est dorénavant soumise aux mêmes conditions de niveaux que la formation résidentielle.

3.2 – Procédures de recrutement :

Les   procédures   de   recrutement   en  matière  d’apprentissage  demeurent  identiques  à celles utilisées jusqu’à ce jour.

Le  contrat   d’apprentissage   peut   être   retiré   auprès  des  APC,des CLIJ, et établissements de formation.

Ces  contrats  accompagnés  des   documents  constitutifs  du    dossier   de   candidature   à  une formation  par  apprentissage  sont  validés  par  l’établissement  de  formation territorialement compétent. 

3.3– Prise en charge financière de l’apprenti :

La période de versement par l’état du présalaire aux apprentis est de six (06) mois lorsque la durée de l’apprentissage est égale ou inférieure à vingt quatre (24) mois.  Cette période est portée à douze (12) mois lorsque la durée de l’apprentissage est supérieure à vingt quatre (24) mois. 

IV– Place et rôle des différents opérateurs de l’apprentissage :

4.1– L’administration centrale de la formation professionnelle et de l’emploi :
Sa mission en matière d’apprentissage consiste à veiller à la réalisation des objectifs nationaux, aux plans quantitatif et qualitatif, à mettre en place le dispositif réglementaire et à assurer la coordination et l’orientation de l’activité de l’apprentissage au plan national.

4.2– La wilaya (direction de l’emploi et de la formation) :
Sa mission consiste à assurer l’animation de l’activité de l’apprentissage de la wilaya, à suivre et contrôler la mise en œuvre du programme d’apprentissage de la wilaya et à apporter le soutien et l’appui nécessaire aux établissements de formation de la wilaya.

4.3– L’établissement de formation professionnelle :
Il a pour mission essentielle de dispenser la formation théorique et technologique complémentaire (FTTC), d’assurer le suivi en milieu professionnel et de payer le présalaire des apprentis.

4.4 – L’organisme employeur :

Il assure la formation pratique de l’apprenti sous la conduite du maître d’apprentissage.

4.5– L’institut national de la formation professionnelle et l’institut national de

       développement et de promotion de la formation continue : 

Pour la réalisation des objectifs nationaux en matière d’apprentissage et dans le cadre de leurs attributions, l’institut national de la formation professionnelle (INFP), et l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), sont chargés respectivement :

-  de l’élaboration des programmes et des progressions pédagogiques

                        adaptés à la formation par apprentissage.

                 -  du perfectionnement et recyclage des formateurs et des maîtres d’apprentissage.


                   CIRCULAIRE  MINISTERIELLE DU 27 JUIN 1994     

           CONCERNANT LA FORMATION PAR APPRENTISAGE

 NIVEAUX IV ET V

INTRODUCTION :

L’apprentissage est un mode de formation alternée qui prépare les jeunes de 15 à 25 ans à tous les niveaux de qualification assurés par le secteur de la formation professionnelle.

Il permet d’acquérir les qualifications correspondant aux besoins économiques réellement identifiés et exprimés par les opérateurs économiques et assure en  même temps une préparation des jeunes aux modes de production et aux matériels et équipements, effectivement utilisés sur les lieux  d’activité.

I- Organisation de l’apprentissage au sein des INSFP : 

1.1- Structure technico-administrative :
Afin d’éviter un éparpillement des moyens humains et matériels de l’établissement et pour assurer une cohérence et une cohésion dans son organisation et sa gestion, les missions et prérogatives des INSFP relatives à l’apprentissage sont confiées au service des stages et de la formation continue.

La structure apprentissage des ex. CFPA érigés en INSFP et qui continuent à prendre en charge les apprentis de niveaux 1 à 3 s’intègre dans cette nouvelle organisation sans bouleversement ni changement aucun  dans le statut des personnels touchés par cette mesure.

1.2- La gestion administrative des apprentis :

La structure d’apprentissage au sein des INSFP a une compétence territoriale circonscrite (cf annexe portant rattachement des wilayas aux INSFP) pour tous les métiers et domaines d’activité répertoriés au niveau de la nomenclature sectorielle et pour lesquels des formations de niveaux IV et V sont dispensées.

Les formations de niveaux 1 à 3, pour les spécialités relevant du champ de compétence de l’INSFP, continueront à être assurées par le biais de l’apprentissage.

Dans ce cas la circonscription territoriale est identique à celle habituellement définie pour le CFPA.

En cas de difficultés dues  à l’éloignement, la gestion administrative et financière peut être confiée à l’établissement de formation territorialement le plus proche du lieu de résidence de l’apprenti. Un suivi administratif et financier séparé doit être assuré par le C.F.P.A pour le compte de l’INSFP compétent.

Le suivi pédagogique, l’organisation de la FTTC et la sanction de fin de formation  restent du ressort exclusif de l’INSFP pour ce type de formation.

II- Organisation de la formation théorique et technologique complémentaire :

La nomenclature des spécialités enseignées par la voie de l’apprentissage comporte 250 spécialités, dont une cinquantaine de niveau IV et V elle peut faire l’objet d’un enrichissement et d’une révision à chaque fois que c’est nécessaire.

Le motif de non-existence d’une spécialité dans la nomenclature en vigueur, ne doit en aucun cas constituer un refus de validation des contrats d’apprentissage.

Pour la prise en charge d’une nouvelle spécialité, il y a lieu d’informer l’administration centrale du Ministère, en vue de procéder à son intégration conformément aux procédures et démarches liées à l’actualisation de la nomenclature sectorielle des spécialités enseignées.

2.1– La durée de la formation théorique et technologique complémentaire : 
Une modulation du volume horaire hebdomadaire de la FTTC allant d’un minimum de 12 h à un maximum de 16 h par semaine est retenue en fonction des spécialités enseignées, sur la base des orientations émises à ce sujet par le conseil d’orientation technique et pédagogique de l’établissement.

La FTTC est assurée par l’encadrement pédagogique en place. Pour ce qui est des spécialités non enseignées, il est fait recours aux vacataires.

L’organisation de la FTTC pourrait se faire par regroupements ou stages bloqués d’une semaine par mois avec étalement sur toute la période de formation (30 et 36 mois).

A ce niveau, il est préconisé pour les INSFP disposant de l’internat de réserver des quotas pour les apprentis selon une programmation à mettre en place.

2.2- Programmes et encadrement pédagogiques :

Les programmes pédagogiques utilisés dans les formations par apprentissage sont des programmes pédagogiques spécifiques à ce mode de formation.

Néanmoins, pour les programmes pédagogiques non encore disponibles au niveau du secteur, ils seront remplacés par ceux de la formation résidentielle, moyennant une adaptation aux spécificités et aux particularités de l’apprentissage.

Les conditions d’adaptation doivent  respecter le guide méthodologique d’adaptation des programmes, élaboré par le secteur. Les INSFP peuvent s’y référer et l’obtenir au niveau de l’INDEFOC.

Les PSEP chargés de l’adaptation des programmes pédagogiques au mode de formation par apprentissage bénéficient de stages de perfectionnement, liés à l’objet et seront dotés du document méthodologique d’élaboration de tableaux programmes et du guide pédagogique des PSEP.

III– Placement des apprentis :
3.1- Intervention de la structure apprentissage :

Elle établit la relation et le dialogue avec les entreprises, les administrations, les collectivités locales et  les structures opérationnelles qui sont concernées par les programmes de placement des apprentis ou l’élaboration et la mise en œuvre des programmes de partenariat, visant le développement de l’apprentissage.

Il reste entendu, que les brigades de placement continueront comme par le passé à développer et à exploiter toutes les possibilités de placement de nouveaux apprentis, qui se présentent de façon individuelle ou collective.

3.2 - Le maître d’apprentissage :

Le maître d’apprentissage a pour mission de prendre en charge la formation pratique de l’apprenti.

Pour cela, il est nécessaire de veiller au choix du maître d’apprentissage du point de vue de son niveau de qualification et de son aptitude à transmettre son savoir à l’apprenti. Pour les niveaux IV et V, il est possible d’envisager le recours à plusieurs maîtres d’apprentissage au sein d’une même entreprise.

En tout état de cause, une cohérence dans le processus de formation doit être assurée entre les formateurs et les maîtres d’apprentissage, en développant plusieurs moyens de liaisons tels que :

·  réunions de concertation organisées ;

·  établissement de fiches de liaison, fiches-bilans ;

·  exploitation et analyse des informations contenues dans le livret d’apprentissage.

IV– Contrôle des connaissances et examens de fin de stages :
La progression graduelle de l’apprenti durant les différentes phases de formation, se fera normalement pendant tout le cursus de formation, le système de contrôle des connaissances théoriques et pratiques lui est applicable.

A l’issue de l’examen final et au regard des résultats obtenus, trois possibilités sont envisagées.

1- Délivrance du diplôme après réussite aux examens de fin de stage ;

2-  Prorogation du contrat d’apprentissage de six mois de stage pour les apprentis dont la maîtrise de la spécialité est jugée incomplète ;

3-  Possibilité de délivrer des attestations de fin de stage aux lieu et place du diplôme.    

L’examen final peut consister en l’élaboration d’un mémoire à soutenir devant un jury d’examen et dont le sujet est sélectionné d’un commun accord entre l’I NSFP, l’apprenti et l’entreprise.

En raison du caractère d’urgence que revêt cette action et pour nous permettre d’atteindre les objectifs attendus en la matière, je vous demande de prendre toutes les mesures jugées nécessaires et de dresser trimestriellement, un état portant évaluation des actions d’apprentissage de niveau IV et V développées par le secteur.

Les difficultés rencontrées doivent être portées en temps opportun à la connaissance de l’administration centrale et aux organismes de soutien pédagogique.

J’attache le plus grand prix à la mise en œuvre des dispositions et directives contenues dans cette présente note.




                            Le Ministre de la formation   

                                                                          Professionnelle

  



                         Hacène  LASKRI


ANNEXE PORTANT RATTACHEMENT DES WILAYAS AUX INSFP

	N°
	INSFP
	WILAYAS DE RATTACHEMENT
	OBS

	01
	CHLEF
	CHLEF-RELIZANE
	

	02
	LAGHOUAT
	LAGHOUAT-GHARDAIA-OUARGLA
	

	03
	OUM-EL-BOUAGHI
	OUM-EL-BOUAGHI – SOUK AHRAS -BATNA 
	

	04
	BEJAIA
	BEJAIA – JIJEL – SETIF

BORDJ BOU ARERRIDJ
	

	05
	BLIDA GESTION
	BLIDA
	

	06
	BLIDA  PANIF
	BLIDA
	

	07
	TEBESSA
	TEBESSA – EL OUED – KHENCHELA
	

	08
	TLEMCEN
	TLEMCEN-AIN TIMOUCHENT-NAAMA
	

	09
	TIARET
	TIARET-TISSEMSILT-EL BAYADH
	

	10
	TIZI-OUZOU

OUED AISSI
	TIZI-OUZOU
	

	11
	TIZI-OUZOU CFA
	TIZI-OUZOU
	

	12
	BIRKHADEM
	ALGER-TAMANRASSET
	

	13
	KOUBA
	ALGER-ILLIZI
	

	14
	BEAULIEU
	ALGER-BOUIRA
	

	15
	BIR MOURAD RAIS
	ALGER-TINDOUF
	

	16
	MOHAMADIA
	ALGER-ADRAR
	

	17
	PINS MARITIMES
	ALGER-BOUMERDES
	

	18
	MESSAD
	DJELFA
	

	19
	ANNABA
	ANNABA – TARF
	

	20
	ANNABA CFA
	ANNABA-SKIKDA
	

	21
	GUELMA
	GUELMA-M’SILA
	

	22
	EL KHROUB
	CONSTANTINE –MILA – BISKRA
	

	23
	MEDEA
	MEDEA
	

	24
	MASCARA
	MASCARA – SAIDA – MOSTAGANEM
	

	25
	ORAN EST
	ORAN – SIDI BEL ABBES
	

	26
	ORAN ES SENIA
	ORAN – BECHAR
	

	27
	OULED FAYET
	TIPAZA
	

	28
	K.MILIANA
	AIN-DEFLA
	



          CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE  N° 94-40 RELATIVE

      AUX ROLES ET MISSIONS DE  LA COMMUNE , DAIRA ET DES

    STRUCTURES RELEVANT DU SECTEUR DE LA FORMATION

                      PROFESSIONNELLE DANS LA FORMATION 

                                              PAR APPRENTISSAGE

La situation actuelle caractérisée par une conjoncture socio-économique fortement dépréciée requiert que toutes les actions et initiatives soient entreprises en vue de mobiliser les potentialités susceptibles de contribuer, à terme, à la relance des activités socio-économiques et la satisfaction des aspirations et besoins les plus urgents ressentis au niveau local. Une attention particulièrement soutenue devra être apportée, dans ce contexte, à la mise en œuvre de toute action pouvant permettre l’insertion dans le monde du travail de la catégorie de population la plus touchée par cette conjoncture, à savoir les jeunes (15/25 ans) non scolarisés ou exclus du milieu scolaire, actuellement sans emploi et se trouvant dans l’incapacité d’en acquérir car ne disposant d’aucune qualification professionnelle.

Les mécanismes introduits par la loi 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage, modifiée et complétée par la loi 90-34 du 25 décembre 1990 et les textes subséquents procèdent précisément de cette démarche fondamentale et tendent à susciter, par des actions concrètes d’apprentissage, l’amorce d’une dynamique à même d’apporter une réponse positive aux difficultés et aléas d’insertion professionnelle auxquels sont confrontés les jeunes concernés par la loi sus-visée.

Néanmoins, il est patent de relever que la réalisation des objectifs fixés par la loi relative à l’apprentissage demeure problématique en raison d’une prise en charge non conséquente au niveau local des mécanismes introduits par les dispositions de cette loi.

A cet effet, il est devenu impératif, à travers les dispositions de la présente instruction, que le rôle des institutions et structures locales soit rappelé dans un souci urgent de redynamisation des missions dévolues à ces structures dans le cadre de la loi sur l’apprentissage.

I– Rôle et missions de la  commune et  la Daïra :

1 – Institution communale :   Commission communale de l’apprentissage :

Au terme de la loi susvisée, la commission communale de l’apprentissage, instituée au niveau de la commune et présidée par un membre de l’exécutif est chargée notamment :

                               -  de recenser les possibilités humaines et  matériels d’apprentissage ;   

                               -  d’étudier et de mettre en œuvre toute mesure de nature à 

                                   promouvoir et à dynamiser l’apprentissage ;

                               -  de veiller au suivi et à la mise en œuvre de l’apprentissage ;

                               -  de présenter un rapport annuel sur ses activités à l’administration         

                                   chargée de la formation professionnelle.

S’agissant de l’application des dispositions réglementaires intervenues en la matière, la commission communale de l’apprentissage est tenue d’établir un rapport d’activité identifiant les difficultés rencontrées dans la mise en place et le fonctionnement du dispositif d’apprentissage et de proposer les voies et moyens pour y remédier. Ces rapports devront être adressés trimestriellement à la Daïra selon un canevas normalisé.

- Cellule administrative de l’apprentissage au niveau de la commune :

La cellule administrative constituée au niveau de la commune est chargée des missions suivantes :

- assurer  le  secrétariat  technique  de  la  commission  communale  de    

   l’apprentissage ;


-  accueillir les candidats à l’apprentissage ;


-  accueillir et exploiter les informations statistiques relatives à  l’apprentissage ;

               -  constituer  une  banque  de  données  comportant  l’ensemble  des  éléments 

                  d’information   et   d’appréciation   s’inscrivant  dans  le   cadre  de                    

                  l’apprentissage ;

               -  mettre en place un fichier de représentation des employeurs et  entreprises en  

                  activité dans la commune ;


-  enregistrer et transmettre les contrats d’apprentissage au centre de formation  

                  et d’apprentissage territorialement compétent pour  validation. 

2– Daïra :

Au titre de mesure nouvelle, une des structures administratives doit être responsabilisée dans les plus brefs délais au niveau des Daïras à l’effet d’assurer les actions suivantes :

-   l’exploitation des rapports d’apprentissage émanant particulièrement des   

    commissions communales d’apprentissage et leur communication à la  

    direction   en charge de la formation professionnelle au niveau de la wilaya.

-   la coordination des actions d’apprentissage initiées par les différentes   

    communes  de la daïra.

-   le suivi des actions de la commission communale d’apprentissage et de la     

    cellule   administrative AD-HOC au niveau de la commune.

-   l’institution de relations de coordination avec les structures de la direction en     

    charge de la formation de la wilaya impliquée en tant que secteur dans la   

    mise en  œuvre de l’apprentissage.

Dans le cadre de ce chapitre, il est expressément demandé à messieurs les Walis de prendre toutes les dispositions et mesures afin :

-  de redynamiser les travaux de la commission communale de   l’apprentissage et les activités du bureau  communal d’apprentissage ;

-  de faire procéder à l’installation matérielle et la désignation des fonctionnaires  

   compétents qui devront assurer le fonctionnement permanent de la cellule  

   administrative de l’apprentissage de Daïra.

II– Rôle et missions des structures relevant du secteur de la formation professionnelle (aspect animation-coordination- suivi/aspect pédagogique)   

En tant que structures en charge de la mission permanente et générale de formation professionnelle, les institutions déconcentrées sous tutelle du Ministère de la formation professionnelle se doivent d’accomplir pleinement leurs prérogatives et d’apporter leur contribution active pour la mise en œuvre et l’aboutissement du dispositif introduit par la loi 81-07 du 17 juin 1981 précitée, les notes ministérielles n°3/CAB du 23 février 1982 et 4/CA du 09 mars 1982 définissants de manière précise et exhaustive les attributions de ces structures et établissements de formation dans le cadre de l’application de la loi sur l’apprentissage.

Il appartient à messieurs les directeurs de l’emploi et de la formation professionnelle de prendre toutes les mesures nécessaires afin que les prescriptions de ces notes soient appliquées scrupuleusement en ce qui concerne plus particulièrement, les aspects d’impulsion permanente des actions d’apprentissage au niveau local, de coordination étroite avec les institutions décentralisées et déconcentrées (commune/daïra) et autres opérateurs (centre de formation, unions professionnelles) et de suivi concerté et permanent de ce dossier  à l’échelon de la wilaya.

III- L’information :

L’information n’est pas mise systématiquement à la disposition de tous ceux qui sont concernés et impliqués dans le processus de mise en œuvre de l’apprentissage. Pour répondre à ce besoin, le Ministère de la formation professionnelle procédera incessamment à la diffusion d’un guide sur l’apprentissage.

Ce guide, conçu en tant qu’outil de gestion aura, en outre, pour objet de vulgariser l’information et de normaliser l’action d’apprentissage en changeant la perception souvent subjective de ce mode de formation. Il constituera, également un véritable mode opératoire à la disposition des fonctionnaires chargés au niveau des daïrate et communes, du dossier apprentissage.

IV- Plan de formation à l’attention des responsables et gestionnaires de      

       l’apprentissage au niveau local (commune-daïra) :

En raison de l’importance de l’action d’apprentissage et de la nécessité d’assurer sa concrétisation effective, il est prévu conjointement entre le MICLERA et le MFP, l’initiation d’un plan de formation et de sensibilisation des fonctionnaires chargés au niveau local (daïra/commune) de l’animation et du fonctionnement des cellules administratives d’apprentissage.

Les dates de démarrage des cycles de formation et de sensibilisation seront arrêtées incessamment. La désignation nominative des fonctionnaires concernés devra par conséquent intervenir dans les plus brefs délais.

De ce qui précède, il est instamment demandé à Messieurs les Walis, Directeurs de l’emploi et de la formation professionnelle, Chefs de Daïra et Présidents des Assemblées Populaires Communales et Présidents de Délégations Exécutives Communales de prendre toutes les dispositions urgentes pour la stricte application des prescriptions de la présente circulaire.

          Le Ministère de l’intérieur,

           
                    Le Ministère de la formation 

             des collectivités locales,                                                              professionnelle.

de l’environnement et de la réforme administrative.

CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 20 DECEMBRE 1999 

PORTANT MODALITES DE DETERMINATION 

DES QUOTITES DUES AU TITRE DE LA TAXE 

 DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

ET DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

ET LE MODELE D’ATTESTATION Y AFFERENT

P/j : -  modèles d’attestation.

        -  modèles de tenue de registre 

Réf : Décret  exécutif  n°  98. 149  du  16  Moharram  1419 correspondant au 13 mai 1998 fixant les conditions d’application des articles 55 et 56 de la loi  97.02 du 02 Ramadhan 1418 correspondant au  31   décembre  1997  portant loi  de  finances  pour  1998, relatif respectivement à la taxe de la formation professionnelle continue et à la taxe de l’apprentissage.

· Arrêté du 17 Joumada Ethania 1420 correspondant au 27 septembre 1999 fixant les modalités de détermination des quotités dues au titre de la taxe de formation professionnelle continue et de la taxe d’apprentissage et le modèle d’attestation y affèrent (JORA n° 74 du 20.10.99).  

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 27/09/1999 sus-visé qui confère aux directeurs de l’emploi et de la formation professionnelle de wilaya la mission de délivrer aux employeurs qui en font la demande, des attestations justificatives de l’effort mené en matière de formation professionnelle continue et d’apprentissage, la présence circulaire a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre des modalités de détermination des quotités dues au titre de la taxe de formation professionnelle continue et de la taxe d’apprentissage et le modèle d’attestation y afférent.

I- La domiciliation de la mission :

Les missions et tâches, telles que définies dans l’arrêté sont confiées à un cadre de la direction de l’emploi et de la formation professionnelle. Il agit sous l’autorité du directeur de l’emploi et de la formation professionnelle et a pour mission de :

· réceptionner les demandes d’attestations émanant des employeurs, en veillant au respect du calendrier de dépôt fixé par l’article 5 du dit arrêté ;

· d’enregistrer et de classer les demandes selon l’ordre d’arrivée ;

· de présenter les demandes à la commission spécialisée créée à cet effet, pour examen et proposition du taux réellement consenti et justifiant de l’effort fourni en matière de formation professionnelle continue et d’apprentissage par rapport au taux plein tel que défini par la loi de finances pour 1998 ;
· d’assurer le secrétariat technique de la commission.
II- L’enregistrement des demandes  :

Les demandes d’attestations formulées par les employeurs, assujettis aux taxes, feront l’objet d’un enregistrement spécial, sur deux registres côtés et paraphés par le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle, ouverts à cet effet (modèles joints en annexe).

Dans un souci de fiabilité et de fluidité des informations relatives aux formations développées et/ou financées par l’entreprise, un fichier employeur sera mis en place et alimenté régulièrement en données statistiques. Il servira pour la confection et la tenue d’une base de données de la formation hors secteur. Les données ainsi collectées restent strictement confidentielles et ne peuvent être communiquées à des tiers autres que le fonds national de développement de l’apprentissage et de la formation continue (FNAC) ou l’administration de tutelle.

III- L’examen des demandes d’attestation justifiant l’effort de formation :  

Pour cette mission, le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle de wilaya, sera assisté d’une commission créée à cet effet par décision et composée des membres suivants :

· le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle …….. …..Président

· le chef de service coordination et orientation des établissements….  Membre

   de formation professionnelle         

· le chef de service emploi………………………………………………...   Membre

· l’inspecteur administratif et financier de la circonscription………. ..   Membre

· le chef de bureau de l ’inspection régionale du travail……………….   Membre

· le représentant de la commission de wilaya  de la formation

   professionnelle……………………………………………………………  Membre                                           

· le chargé de mission…………………………………………Secrétaire  de séance


Les membres de cette commission sont nommés par décision de Mr. le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle sur proposition des autorités dont ils relèvent ou par désignation parmi les représentants du secteur économique quand il s’agit du représentant de la commission de  wilaya de la formation professionnelle. Le mandat des membres nommés en raison de leur fonction et de leur qualité est de trois années renouvelables, il cesse avec celles-ci.

La commission, sera chargée d’étudier les demandes d’attestation, émanant des employeurs, d’émettre un avis sur la base du dossier technique préparé par le chargé de mission et de proposer le taux de la taxe de formation professionnelle continue et/ou d’apprentissage à recouvrer, calculé par la différence entre le taux plein de chacune des deux taxes qui est de 0,5 % et le taux réel justifié, consenti par l’entreprise, représentant l’effort fourni en la matière. Le taux proposé pour le recouvrement est celui figurant dans l’attestation visée par monsieur le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle.  

IV- Le calendrier des réunions :
La commission siège deux fois par an.

        - Vingt jours après les délais fixés pour le dépôt des demandes d’attestation visées à l’article 5 de l’arrêté portant détermination des quotités dues au titre des deux taxes.

Elle aura pour obligation d’arrêter ses conclusions dans un délai de dix  jours (10) au maximum après la 1ère séance de ses travaux. Ces propositions seront consignées dans un procès verbal et transcrites sur le registre des demandes se rapportant à  la taxe correspondance.

Les membres de la commission peuvent bénéficier du remboursement des frais encourus lors de l’exercice de leurs missions et dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.

V- La détermination des quotités dues :
5.1- Au titre de la taxe de formation professionnelle continue :
La quotité due au titre de la taxe de la formation professionnelle continue est déterminée à partir du volume horaire réellement consacré à la formation professionnelle continue, pour chacune des catégories socio-professionnelles  conformément à la démarche suivante :


-   le volume horaire de travail mensuel d’un individu est de 173,33 h (décret   

             exécutif n° 97-152 du 10 mai 1997, relatif au seuil minimum du  salaire garanti).

-   le volume horaire de travail annuel d’un individu payé par   l’employeur est de 

    173,33 X 12 = 2079,96  = 2080 h/an ou 1040 h  pour six mois.

-   0,5 % du temps de travail payé par l’employeur d’un individu sera consacré à   

    la formation soit 2079,96 X 0,5 = 10,39 heures ou 5,2 h pour six mois.


-   les 0,5 % du temps de travail en heures de formation représentent en     

             hommes/mois         un homme/mois = 120 j de formation/an.


-  un homme /mois = 60 h/Six mois. 
I- Base de calcul  référentiel applique à des entreprises de différentes  tailles :
	Effectif de l’entreprise
	Nbr. d’heures de formation par an
	Nbr.

hommes/mois
	Répartition par catégorie socio-professionnelle- cadre-maîtrise-exécution.

	1
	10,39 X 1
	-----
	A laisser à l’appréciation de 

L’entreprise

	20
	10.39 X20

207,8
	207,8 :120

1,73 = 2
	//

	50
	519,5
	4,32 = 4
	//

	100
	1039
	8,65 = 9
	Conformément à la répartition prévue dans l’article 2 de l’arrêté.

	250
	2597,5
	21,64 =22
	//

	500
	5195
	43,29 = 43
	//

	750
	7792.5
	64,93 = 65
	//

	1000
	10390
	86,58 = 87
	//

	1500
	15585
	129,87 = 130
	//

	2000
	20780
	173,16 = 173
	//

	3000
	31170
	259,75 = 260
	//

	5000
	51950
	432,91 = 433
	//


· Cette base de calcul est donnée à titre illustratif. L’objet est d’utiliser les données   statistiques réelles ayant servi au calcul de la masse et du versement forfaitaire pour la même période.

· N.B : Arrêter le chiffre décimal  > 0,5 à l’unité supérieure.

II- Bilan des programmes de formation continue réellement exécutés durant la période de calcul :

2-1- Volume horaire de la formation professionnelle continue :

	Effectif

Déclaré de l’entreprise par catégorie socio-professionnelle
	Volume des heures travaillées et payées durant la période
	Volume des heures devant être consacrées à la F.P.C = 0,5% du temps de travail
	Volume des heures de formation par CSP réparti selon les taux fixés
	Volume des heures réellement consacrées à la F.P.C/CSP
	Ecart constaté par rapport au volume et par rapport aux taux
	observations

	Cadres
	
	
	Nbr.d’heures
	Taux 
	Nbr.d’heures
	Taux réel
	Volume
	Taux
	

	
	
	
	
	
	= 40 %


	
	
	
	

	Maîtrise 
	
	
	
	
	= 40 %


	
	
	
	

	Exécution 
	
	
	
	 
	= 20 %


	
	
	
	

	Total 
	
	
	
	
	= 100 
	
	
	
	


EPC : Formation professionnelle continue

CSP : Catégorie socio-professionnelle.



2.2 Montant des dépenses réellement consacrées à la formation

      professionnelle continue :

	Effectif de

L’entreprise par CSP


	Masse

Salariale

Brute versée durant la période
	Equivalant 0,5 % devant être consacré à la formation professionnelle continue
	Dépenses réellement consacrées à la formation professionnelle continue
	Ecart constaté

	  Catég.
	Nbr.
	Montant
	Valeur
	Taux
	Valeur
	Taux
	Valeur
	Taux

	Cadres


	
	
	
	
	
	
	
	

	Maîtrise


	
	
	
	
	
	
	
	

	Exécution


	
	
	
	
	
	
	
	

	    Total


	
	
	
	
	
	
	
	


· N.B : CSP catégorie socio-professionnelle. Voir classification par rapport à  la  grille   des salaires.



 1- Les programmes de formation se déroulant en dehors de l’entreprise doivent faire l’objet d’une facturation de la part d’un établissement public de formation ou d’un organisme formateur agréé.

 2- Les programmes de formation mentionnés dans les demandes d’attestations doivent être accompagnés de l’évaluation de la structure chargée de la formation au sein de l’entreprise qui en dispose, avec la participation éventuelle du partenaire social.

Sur un autre plan, il y a lieu de ne pas prendre en considération les formations assurées par le biais des mesures d’accompagnement des marchés de fourniture de matériels et équipements, de réalisation ou de prestations de service, passés avec des fournisseurs nationaux ou étrangers.

En raison de la nature des activités des entreprises et de la multiplicité des statuts et des formes d’organisation une proposition dans la structure des dépenses est acceptée : pour la rubrique : autres frais :

1- 20 à 30 % dans les coûts de formation pour les catégories maîtrise et exécution.

2- 30 à 40 % pour la catégorie des cadres.

3- 10 à 15 % de variation des prix quand les formations se déroulent au Sud.

4- 20 à 30 % d’augmentation quand il s’agit de formation à l’étranger.

En ce qui concerne la répartition par catégorie socio-professionnelle, les taux visés à l’article 2 de l’arrêté visé en référence sont considérés comme des taux tendanciels arrêtés dans le but d’assurer et de sauvegarder les chances de promotion et d’accès à une formation pour l’ensemble des travailleurs de l’entreprise.

Des variations dues à la nature de l’activité sont tolérées. Toutefois, ces variations ne doivent en aucun cas dépasser une amplitude de plus ou moins 10 % pour chacune des catégories citées.

5.2 – Au titre de la taxe d’apprentissage :

La quotité due au titre de la taxe d’apprentissage est déterminée par rapport aux quotas réellement exécutés, elle est arrêtée sur la base des critères suivants :



 1-Effectif des apprentis en place :

	Effectif des

Travailleurs

 de

    l’entreprise
	Quota réglementaire
	Apprentis en place durant la période
	Total
	Ecart
	Masse salariale

 versée durant 

la période
	Montant salarial représentant 0,5 %

de la MSG

	
	
	N1-3
	N-4
	N-5
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


· N.B : MSG : Masse salariale globale


2 – Dépenses engagées par l’entreprise en matière d’apprentissage :
	Montant représentant

0,5 %

de la MSG
	Dépenses réellement engagées

dans l’apprentissage
	Total 

des dépenses
	Ecart par rapport au taux plein
	Calcul du taux réel

	
	Présalaires

versés durant

 la période

 
	Rémunération 

des maîtres

d’apprentissage

    en sus de leur

    F. principale
	Autres frais

à déterminer (Maxi : 10 % taux plein)
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Appréciation qualitative de la prise en charge des apprentis :


· Nombre de contrats résiliés durant la période :


· Nombre des sortants diplômés durant la période : 


· Nombre des apprentis recrutés à l’issue de leur formation :


3. Bilan des actions d’apprentissage réellement engagées par l’entreprise :

	0,5 % de la MSG

à consacrer à l’apprentissage
	Montant réel consacré à l’apprentissage
	Ecart constaté
	Observations

	
	
	
	



6-  La délivrance des attestations :

Les attestations telles que prévues dans les modèles ci-joint, seront délivrées en double exemplaires par la direction de l’emploi et de la formation professionnelle aux employeurs ou leurs représentants dûment mandatés, dans les 10 jours qui suivent la décision de la commission.

Un  fichier  sera  ouvert  pour   chacun  des  employeurs  avec la date et le taux arrêté.

La  délivrance  des  attestations  aux  employeurs se  fera  par  tout moyen approprié.

Ils devront émarger sur le registre ouvert à cet effet (Voir modèle en annexe).

7- Système d’information :

Pour assurer un suivi régulier des nouvelles missions et prérogatives dévolues aux directions de l’emploi et de la formation professionnelle de wilaya, un bilan d’évaluation des activités et tâches décrites dans cette circulaire doit être établi semestriellement et transmis au FNAC, avec copie à l’administration centrale de la formation professionnelle.

Pour une application correcte des dispositions pratiques contenues dans cette circulaire et pour assurer une réelle efficacité des mesures préconisées tendant à renforcer les liens de la formation professionnelle avec l’environnement économique et social, je vous demande de prendre les mesures tant organisationnelles que techniques, jugées utiles, tendant à assurer une large cohésion entre les programmes initiés et développés par le FNAC et ceux mis en œuvre localement.

A ce titre, un modèle de canevas sera arrêté et adopté ultérieurement. De plus il est préconisé de s’informer continuellement auprès du FNAC pour des avis ou compléments d’information jugés nécessaires.

8- Information - sensibilisation :

Pour permettre aux employeurs ayant fait des efforts en matière de formation continue et d’apprentissage, de bénéficier des exonérations partielles ou totales du paiement des deux taxes, il y a lieu de développer l’information et le conseil sur les nouvelles missions de la formation professionnelle en relation avec la déclaration fiscale

A ce titre, les directions de l’emploi et de la formation professionnelle sont tenues d’adresser une lettre d’information aux employeurs immatriculés au niveau de la wilaya, les incitant en cas de besoin à se rapprocher des services de  la direction de l’emploi et de la formation professionnelle ainsi que dans les milieux professionnels et associatifs. De même qu’il est suggéré d’en faire un point d’information au sein de l’exécutif de wilaya.

Messieurs les directeurs de l’emploi et de la formation professionnelle des wilaya sont tenus de m’informer sur toutes difficultés et contraintes pouvant entraver l’application de cette circulaire.

Une importance particulière est accordée à l’application stricte des dispositions ci-dessus développées, dans l’intérêt bien compris des bénéficiaires de formation.
 

                                                                       Le Ministre de la formation  professionnelle

                                                                                                 Karim YOUNES


ANNEXE 1 :

République Algérienne Démocratique et Populaire


        Ministère du Travail, de la Protection Sociale

et de la Formation Professionnelle.

Secrétariat d’Etat à la Formation Professionnelle

Direction de l’emploi et de la formation professionnelle de la wilaya de ……..

ATTESTATION JUSTIFIANT  L’EFFORT DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

· Vu la demande formulée par ………………………………………………..en date  

            du …………………………………….

· Vu le procès verbal de la commission spécialisée chargée de l’examen des demandes de détermination du taux de la taxe de la formation professionnelle continue.

Le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle, atteste que le taux de la taxe de formation professionnelle continue au titre de la période du …………………… au ……………..est de ……………………..(en chiffres et en lettres).

Cette attestation est délivrée en double exemplaires pour servir et valoir ce que de droit.


                                               Fait à …………………..le……………………


                                                                      Cachet et Signature


ANNEXE 2 :

République Algérienne Démocratique et Populaire


        Ministère du Travail, de la Protection Sociale

et de la Formation Professionnelle.

Secrétariat d’Etat à la Formation Professionnelle

Direction de l’emploi et de la formation professionnelle de la wilaya de ……..

ATTESTATION JUSTIFIANT L’EFFORT DE FORMATION

PAR APPRENTISSAGE

· Vu la demande formulée par ……………………………………………………en date  

du …………………………………….

· Vu le procès verbal de la commission spécialisée chargée de l’examen des      demandes de détermination du taux de la taxe d’apprentissage.


Le directeur de l’emploi et de la formation professionnelle, atteste que le taux de la taxe d’apprentissage  au titre de la période du …………………… au ……………..est de ……………………..(en chiffres et en lettres).


Cette attestation est délivrée en double exemplaires pour servir et valoir ce que de droit.


                                               Fait à …………………..le……………………


                                                                      Cachet et Signature


Annexe n° 3 :

FICHE D’IDENTIFICATION DE L’EMPLOYEUR ASSUJETTI A LA TAXE DE

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE ET D’APPRENTISSAGE.
· Immatriculation fiscale :

· Secteur d’activité :

            ………………………………………………………………………………………….

· Nature de l’activité :

            …….…………………………………………………………………………………….

· Nom de l’employeur :

             .…………………………………………………………………………………………

· Adresse du siège social :

             ………………………………………………………………………………………….

· Tél. :………………………………………fax:………………………………………

· Effectif des travailleurs en place durant la période de calcul : (tout mode de 

            recrutement).

            …………………………………………………………………………………………..

· Cadre :…………………….. : Maîtrise :………………     Exécution :…………….. 

· Existence d’une structure de formation : ( service-bureau-département) : 

            …………………………………………………………………………………………..

· Nom , prénom et fonction du responsable de la structure de formation : 

.………………………………………………………………………………………….

· Tél. :………………………………………fax :………………………………………


ANNEXE N°4

Modèle n° ……………………Registre d’attestation  de formation professionnelle continue             N° : ………………….

	N°
	Employeur 

Nom –Adresse
	Date et n°de la demande
	Décision de la commission (TX proposée)
	Date de la séance de travail
	Date et N° de délivrance de l’attestation
	Emargement de l’employeur

	
	
	
	
	
	
	




ANNEXE N° 5 :

Modèle n° ……………………Registre d’attestation  d’apprentissage             N° : ………………….

	N°
	Employeur 

Nom –

Adresse
	Date et N°

 de la demande
	Décision de la commission (TX proposée)
	Date de la séance de travail
	Date et N° de délivrance de l’attestation
	Emargement de l’employeur

	
	
	
	
	
	
	



CIRCULAIRE  INTERMINISTERIELLE

  DU 30 Mai 2000 PORTANT MISSIONS,

  ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT

  DE  LA  COMMISSION COMMUNALE

  DE L’APPRENTISSAGE

La présente circulaire a pour objet de préciser les missions, attributions et modalités de fonctionnement de la commission communale de l’apprentissage, instituée par la loi 81-07 du 27 juin 1981 et dont les prérogatives ont été aménagées et étendues par loi 2000-01 du 18 janvier 2000 modifiant et complétant la loi 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage.

I- Rappel des objectifs de la loi :
La loi relative à l’apprentissage a pour objectif essentiel la mise en place d’un système national d’apprentissage permettant aux jeunes, selon la formule de l’alternance, d’acquérir une qualification professionnelle initiale reconnue en vue d’exercer un métier dans les divers secteurs de l’activité économique.

Dans le souci de pérenniser ce mode de formation, le législateur a organisé celui-ci autour du principe d’obligation aux entreprises d’accueillir des apprentis et d’engager les moyens nécessaires à leur formation.

A ce titre, la commune a été érigée en structure de base de l’édification du dispositif national par la création de la commission communale de l’apprentissage dotée de larges missions de coordination, d’animation et d’information, et  organisée pour être le lieu privilégié de la concertation et de la promotion de l’apprentissage.

L’objectif recherché dans cette démarche est de participer aux efforts de développement local en permettant de fournir au marché du travail la main-d’œuvre qualifiée nécessaire à la réalisation de tout projet de développement durable.

Depuis la  mise en œuvre de la loi n° 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage et le décret n° 81-392 du 26 décembre 1981 portant application des dispositions de cette loi, il a été constaté que le dispositif arrêté n’a pas été mis en place partout. Cependant, si des carences ont été relevées, il y a lieu de signaler que là où les conditions adéquates ont été réunies, des résultats tangibles ont été atteints grâce aux efforts déployés par les services de nos départements ministériels.

Aussi, convient-il de redynamiser ce dispositif en impliquant tous les intervenants pour répondre aux besoins exprimés localement en matière de formation par apprentissage.

Au plan quantitatif, il existe un potentiel de placement de 500.000 apprentis, potentiel jusqu’à présent peu exploité, et au plan qualitatif, l’effort nécessaire devra être fait par la conjonction des actions de l’ensemble des partenaires locaux pour que les apprentis acquièrent une qualification professionnelle adaptée aux besoins de l’activité économique, une plus grande stabilité dans leur itinéraire de formation, une meilleure protection sociale et morale.

En d’autres termes, il importe de reconquérir et de préserver le crédit dont était gratifié ce mode de formation à son démarrage en 1982, notamment par une correcte et efficace prise en charge des missions dévolues à la commission communale de l’apprentissage.


II- Rappel des missions de la commission communale de l’apprentissage telles que consacrées par la loi n° 81-07 du 27 juin 1981 :  
Dans ses missions traditionnelles, la commission communale de l’apprentissage est chargée globalement de la promotion permanente de l’apprentissage au niveau communal, tant au plan de l’étude et du choix des stratégies à mettre en œuvre qu’au plan du suivi de la mise en œuvre des opérations engagées.

( En matière de programmation des actions d’apprentissage :
La commission communale de l’apprentissage est chargée d’une mission essentielle de gestion de proximité permettant  de recenser les possibilités humaines et matérielles de développement  de l’apprentissage et, partant, de rechercher toujours plus d’opportunités de développement de ce mode de formation, en relation avec l’activité économique de la commune.

A ce titre, elle doit :

· organiser des rencontres avec les entrepreneurs, les artisans et les établissements et organismes à caractère administratif de la commune ;

· évaluer la possibilité d’élargir la gamme des spécialités ;

· intégrer la préoccupation de promouvoir l’apprentissage dans les plans de développement locaux ;

· tenir à jour un fichier des entrepreneurs, des artisans et des établissements et organismes à caractère administratif locaux ;

( En matière d’information et d’orientation :

En relation avec le service administratif communal chargé de l’apprentissage et les établissements de formation, la commission communale de l’apprentissage est chargée de diffuser en direction du public toutes les informations de nature à vulgariser l’apprentissage et les textes régissant son organisation et son fonctionnement.

A ce titre, elle doit :

· veiller à faciliter l’accès à l’information aux publics concernés ;

· veiller au fonctionnement permanent du service de l’apprentissage en matière de déclaration d’apprentissage et de signatures de contrats ;

· organiser une information permanente sur les métiers et les postes d’apprentissage ;

· participer et favoriser les actions d’information locales menées par les    

   établissements de formation.

( En matière de suivi  de la mise en œuvre au niveau local :
La commission communale de l’apprentissage est chargée, en relation avec le service communal de l’apprentissage et les établissements de formation, de veiller à ne manquer aucune opportunité de placement des apprentis en planifiant les opérations de mise en apprentissage.

A ce titre, elle doit :

· recenser toutes les opportunités de formation locales ;

· placer sans retard les apprentis ayant satisfait aux conditions légales. 


III- Les missions nouvelles de la commission communale de l’apprentissage :  
La  loi 2000-01 du 18 janvier 2000 modifiant et complétant la loi 81-07 du 27 juin 1981 relative à l’apprentissage confirme les missions et attributions de la commission communale de l’apprentissage et étend ses prérogatives dans le sens de l’amélioration de ses capacités de suivi de la mise en œuvre de l’apprentissage, de règlement des conflits et de défense des intérêts des parties du contrat.

Dans cet ordre d’idées, la liaison entre l’organisme employeur et la commission communale de l’apprentissage est organisée de manière à permettre à cette dernière d’intervenir à priori et à posteriori au cours de l’itinéraire de formation.

( En matière de suivi de la programmation des mises en apprentissage :
La loi 2000-01 sus-citée stipule que l’organisme employeur est tenu à l’élaboration d’un plan de formation avec les structures chargées de l’apprentissage. A ce titre, la commission communale de l’apprentissage en est tenue informée.

L’objet de ce plan de formation est d’assurer une meilleure coordination des efforts entre partenaires du dispositif et de permettre une bonne programmation des incorporations des apprentis.

A ce titre, la commission communale de l’apprentissage doit veiller à :

· la stricte application des programmes établis ;

· la stricte application des quotas d’apprentis ;
· l’identification des nouveaux postes d’apprentissage et leur intégration dans la programmation locale.
( En matière de gestion des conflits :
L’article 5 de la loi 2000 - 01 sus-citée impose à l’organisme employeur de prévenir la commission communale de l’apprentissage dans les cas de nature à motiver son intervention.

A ce titre, la commission communale de l’apprentissage est tenue d’intervenir dans les meilleurs délais pour le règlement du problème posé.

Dans cet ordre d’idées, les articles 9 et 10 de la loi 2000-01 sus-citée, amendant respectivement les articles 24 et 25 de la loi 81-07 instituent une procédure d’information préalable et de règlement  amiable des litiges entre l’apprenti et son employeur.

Dans tous les cas de rupture ou de résiliation de contrat, l’organisme employeur est tenu d’en informer la commission communale de l’apprentissage dans un délais de 30 jours à dater de la décision de rupture ou de résiliation.

A ce titre, la commission communale de l’apprentissage est tenue de :

· traiter la demande émanant de la partie plaignante ou du chef d’établissement dont dépend l’apprenti ;

· se réunir et de rechercher une solution amiable préalable dans un délai d’un mois à compter de sa saisie, en collaboration avec les services de l’inspection du travail ;
· veiller à la préservation des intérêts des parties en privilégiant la poursuite du processus d’apprentissage.

( En matière d’évaluation des activités :

L’article 16 de loi 2000-01 sus-citée amendant l’article 34 de loi 81-07 impose à la commission communale de l’apprentissage et aux services de l’inspection du travail l’élaboration d’un plan annuel de suivi des activités de l’apprentissage.

A ce titre, la commission communale de l’apprentissage prend en compte :

· les opérations de sensibilisation des publics ;

· les rencontres avec les employeurs ;
· les compagnes d’information en direction des jeunes ;
· les modalités de fonctionnement du service communal de l’apprentissage ;
· la programmation de ses sessions annuelles de concertation.
Le même article fait obligation à la commission communale de l’apprentissage de transmettre un rapport d’évaluation périodique de ses activités à sa hiérarchie.

La confirmation des  missions antérieures ainsi que les attributions nouvelles confiées à la commission communale de l’apprentissage dans la conduite et le suivi des opérations d’apprentissage montrent tout l’intérêt porté à cette structure dans le cadre de la promotion et de la valorisation de la ressource humaine au niveau local.

Il importe donc que ces missions et attributions soient prises en charge entièrement et de façon efficace, dans un esprit permettant de redonner un plus grand dynamisme à l’apprentissage et d’en faire un mode privilégié de formation initiale des jeunes.

    Le Ministre de la formation                                                   Le Ministre de l’intérieur

            professionnelle
                                             et des collectivités locales

        Karim YOUNES
                                                   Noureddine- Yazid                             

                                                                                                                    ZERHOUNI 


                         circulaire MINISTERIELLE du 09 décembre  2000 

relative à la redynamisation de la prise en 

charge par la médecine du travail 

des établissements de formation

 professionnelle

Réf : Circulaire   interministérielle   n°  21 du 17/04/1985  et   ministérielle  n°7  du   21/06/1986 

relatives à la protection sanitaire des stagiaires et apprentis des établissements de formation 

professionnelle.

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assurer la couverture sanitaire des stagiaires et apprentis ainsi que du personnel de l’ensemble des établissements de formation professionnelle par le service de médecine du travail des secteurs sanitaires les plus proches conformément aux circulaires citées ci-dessus en référence.

Aussi, je vous prie de prendre attache avec la direction de la formation professionnelle afin de procéder à l’organisation et à la coordination des actions à entreprendre pour protéger et promouvoir la santé des stagiaires et apprentis.

Après concertation, le secteur sanitaire détache un médecin du travail au sein des établissements dans une structure fixe dont l’équipement et la gestion sont assurés par l’établissement ; le médecin peut prendre en charge plusieurs établissements afin de couvrir en moyenne un effectif de 2000.

En outre, les activités doivent être évaluées mensuellement par les médecins des établissements, et trimestriellement par les services de médecine du travail qui en font une synthèse, établie selon le modèle de rapport joint à la circulaire n° 7 du 21 juin 1986, et qu’ils adressent d’une part à la direction de la santé et de la population et d’autre part à la direction de la formation professionnelle de la wilaya concernée.
Par ailleurs, en plus du suivi de l’apprenti au sein de l’établissement, il sera également pris en charge par le médecin du travail de l’organisme employeur où il est affecté conformément à l’article 17 de la loi 88-07 du 26/01/1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail.

Les stagiaires et apprentis des établissements de formation professionnelle sont jeunes, vulnérables et inexpérimentés et doivent faire l’objet d’une attention particulière, pour cela nous insistons particulièrement sur l’initiation et ou le développement des actions d’éducation sanitaire à leur intention ainsi qu’au corps enseignant.

En outre, je vous prie de bien vouloir assurer la diffusion des circulaires citées ci-dessus auprès des secteurs sanitaires et des établissements concernés.

Telles sont les mesures à entreprendre, en attendant la réorganisation de la couverture sanitaire dans les établissements de formation professionnelle.

Veuillez agréer,  l’expression de mes salutations distinguées.





                           Le  Directeur des actions

                                                                      sanitaires spécifiques

                  

                          NOTE-CIRCULAIRE N° 001 DU 23.01.2001

CONCERNANT LE  RENFORCEMENT DU PROJET

DE MISE EN PLACE DES CENTRES D’ANIMATION

DE L’APPRENTISSAGE LOCAL (CAAL)

Dans le cadre de la coopération Algéro-Allemande, un projet visant le développement et la promotion de la formation par apprentissage est initié par un arrangement signé le 13/07/1997 entre la République Algérienne Démocratique et Populaire et la République  Fédérale d’Allemagne.

Dans cet arrangement les deux institutions chargées de l’exécution du projet sont :

·     l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (I.N.D.E.F.O.C) du côté algérien,

·     la GTZ du côté allemand

I- Objectifs du projet : 


       Ils se résument en :

· la revalorisation de la formation par apprentissage,

· l’adaptation de la formation aux évolutions économiques locales,

· le renforcement du marché de l’emploi par une main d’œuvre qualifiée.

II- Les phases du projet :

2.1 – La première phase :


Les réalisations essentielles du projet pendant la première phase 1997-2000 sont                        les suivantes :

· Installation de :

· Six (06) centres pilotes d’animation de l’apprentissage local (CAAL) dans les wilayas suivantes : Annaba, El-Oued, Béjaïa, Boumerdes, Tlemcen, Béchar.

· Un centre d’animation de l’apprentissage national (CAAN) à          l’institut national de développement et de promotion de la formation  continue  (INDEFOC)  sis à Rouiba-Alger.

·    affectation des membres des centres d’animation de l’apprentissage local ;

·    réalisation de plusieurs formations d’hommes ressources à l’institut  national ;

·    de développement et de promotion de la formation continue ainsi qu’en Allemagne ;

·    démarrage de l’exécution du plan annuel 199-2000 élaboré à l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) en collaboration avec des experts allemands.


Evaluation de la première phase :

 Sept opérations ont été réalisées :

1- Régulation de six (06) métiers en  moyenne au niveau de chaque centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL), ce qui a permis d’améliorer le système de formation par apprentissage dans les centres pilotes ; 

2- Démarrage de groupes homogènes d’apprentis dans leur formation théorique dans certains métiers, ce qui a diminué le taux d’absentéisme et de déperdition des apprentis ;

3- Installation de groupes mixtes composés de professionnels et de     membres du centre d’animation de l’apprentissage national (CAAN) et des centres d’animation de l’apprentissage (CAAL) dans le but d’élaborer des référentiels de métiers et des programmes de formation, et ce, conformément aux besoins  économiques locaux, 

4 - Elaboration par l’administration centrale d’un projet de décret portant sur le statut du maître d’apprentissage,

5 - Réalisation d’une banque de données, avec la participation d’un expert international, en vue d’installer un réseau d’information et de communication entre les centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) et le centre d’animation de l’apprentissage national (CAAN),

6 - Envoi   d’une  note ministérielle portant le N° 001 du 08 mars 2000 en direction des directeurs de la  formation   professionnelle (DFP)  pour rappeler l’intérêt qu’accorde le ministère à la bonne réalisation du projet,

7 - Réalisation du premier bulletin de l’apprentissage (en cours d’impression).

2.2 – La deuxième phase :

La deuxième phase s’étale sur trois ans (avril 2001-2004). C’est une phase décisive qui nécessite l’identification et la définition des rôles et responsabilités de chaque intervenant dans la réalisation des objectifs visés.

Elle porte sur :

· la coordination et l’intégration de la démarche du projet dans l’action globale du ministère de la formation professionnelle,

· le renforcement des centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) , pour leur donner une pleine capacité d’action,

· le renforcement du CAAN/INDEFOC pour qu’il puisse assumer son rôle de foyer d’appui pour les centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) et leur fournir des services pédagogiques, techniques et  organisationnels conformes à leurs demandes,

· la mise en œuvre d’un schéma de communication permanent entre le centre d’animation de l’apprentissage national (CAAN /INDEFOC) et les centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL), et les centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) entre eux,

· la valorisation, graduellement, des acquis du projet en vue de l’élargissement progressif du réseau de centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL).


III– Définition des  rôles et responsabilités de chaque intervenant : 



3.1- Au niveau national :

L’inspection générale (IG) :

En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), l’inspection générale procède à l’évaluation des activités des centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) en utilisant les outils d’évaluation réalisés dans le cadre du projet. 

Direction des études et de la coopération (DEC) :

En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), la direction des études et de la coopération assure le suivi de  l’avancement du projet avec le partenaire Allemand et les services concernés du Ministère des affaires étrangères.

Direction de l’organisation et du suivi de la formation (DOSF)

En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), la direction de l’organisation et du suivi de la formation (DOSF) renforce le projet par :

· l’intégration des activités du projet dans le programme de suivi d’évaluation

   des activités pédagogiques du secteur,

· la  concordance  des  programmes  de  formation  de  l’apprentissage avec les 
                             autres modes de formation au niveau national,

· les dispositions réglementaires et organisationnelles liées au développement 

  des CAAL et de la nouvelle approche de l’apprentissage,

· la définition du cahier des sujétions de service public assuré l’INDEFOC,

· l’assistance et la participation dans la planification, le suivi et l’évaluation 
   des activités des CAAL.
Direction de l’information, de l’orientation et des examens (DIOE) se charge :

            En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue ( INDEFOC), la direction de l’information, de l’orientation et  des examens (DIOE) se charge de :

· d’intégrer les opérations du projet dans la planification de la direction concernant l’information, l’orientation, et les examens d’entrée,

· de participer aux réunions périodiques organisées entre les CAAL et L’INDEFOC et les CAAL entre eux dans le domaine de l’information et des examens.
· de renforcer ces CAAL en documents d’information,
· d’élaborer un bilan d’évaluation des apprentis,
· d’impliquer le corps des conseillers dans le domaine de l’orientation des apprentis.

Direction des ressources humaines et la réglementation (DRHR) : 

En coordination avec la direction des finances et moyens, la direction des ressources humaines et de la réglementation (DRHR) fixe les besoins en ressources humaines à mettre à la disposition des centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) pour garantir leur bon fonctionnement et les intègre dans les budgets des centres de  la formation professionnelle et de l’apprentissage (CFPA) les abritant.

Direction des finances et des moyens (DFM) :
En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), la direction des finances et des moyens (DFM) renforce les centres de la formation professionnelle et de l’apprentissage local (CAAL) en dotant les centres de la formation professionnelle et de l’apprentissage (CFPA) les abritant, d’enveloppes budgétaires et ceci en fonction des besoins des CAAL ;

Direction du développement et de la planification (DDP) :
En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), la direction du développement et de la planification (DDP) se charge d’inscrire toutes les opérations d’investissement pour prendre en charge les besoins des centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL) en terme de :

· réalisation des infrastructures, leur réfection et leur maintenance

· équipements pédagogiques, mobilier de bureaux et leur entretien.

L’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) : 
Sa mission consiste à :

· planifier, organiser, mettre en œuvre, gérer, coordonner, contrôler et évaluer l’ensemble des activités programmées dans le projet,

· collaborer avec les directions au niveau de l’administration centrale pour la mise en œuvre de la stratégie du projet,

· collaborer avec les directions locales (DFP) pour élaborer les programmes annuels et coordonner les activités qui en découlent,

· fournir la documentation et les informations à tous les acteurs concernés du secteur et hors secteur,

· suivre le déroulement du projet avec le partenaire allemand,

· définir et faciliter les relations entre les différents acteurs du secteur et hors secteur,

· préparer la fiche technique normalisée concernant les besoins matériels, techniques et pédagogiques des centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL),

· présenter un bilan périodique des activités des CAAL et du CAAN.


Fonds national d’apprentissage et de la formation continue (FNAC) : 

En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC), le fond national de l’apprentissage et de la formation continue (FNAC), participe au financement de certaines actions par le biais de conventions signées avec l’INDEFOC.

3.2– Au niveau local   

Direction de la formation professionnelle de la wilaya (DFP) :
En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) d’un côté et les directions centrales de l’autre, la direction de la formation professionnelle de la wilaya (DFP) renforce le projet par :

· l’élaboration du programme annuel de la formation par apprentissage au niveau de la wilaya,

· la coordination au niveau local entre le centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) et tous les établissements de formation de la wilaya,

· le suivi de la réalisation du programme annuel du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) en vue de s’assurer de l’atteinte des résultats programmés et d’intervenir en cas de nécessité pour apporter le soutien nécessaire,

· la mise à la disposition du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) des moyens humains et matériels nécessaires,

· une communication permanente en matière d’apprentissage entre la direction et :

· les centres d’animation de l’apprentissage local (CAAL)

· les centres de formation professionnelle et de l’apprentissage de la wilaya 

   (CFPA),

· l’institut national de développement et de promotion de la formation 

   continue (INDEFOC),

· le ministère de la formation professionnelle.

· la  sensibilisation  des  autres  secteurs  sur  l’importance  du  (CAAL) et 

   de la nouvelle approche lors des réunions périodiques de l’exécutif , 

· l’élaboration   d’un   bilan   périodique   sur    les     activités   du  centre 

   d’animation   de      l’apprentissage   local   (CAAL)   à   transmettre  au 

   ministère  de  la  formation  professionnelle  et  à  l’institut  national de 

  développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC).

Le directeur de l’établissement de formation professionnelle (ou est implanté le CAAL) :


En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) d’un côté et la direction de la formation professionnelle de la wilaya (DFP) de l’autre, le directeur de l’établissement, en étroite collaboration avec le responsable du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL), se charge :


· d’exécuter l’ensemble des programmes arrêtés par l’institut national de développement et de promotion de la formation continue dans le cadre de ce projet,

· d’informer la direction de la formation professionnelle (DFP) de la wilaya sur les besoins du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) en matière de ressources humaines et matérielles,

· de mettre à la disposition du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) les ressources nécessaires pour réaliser le programme annuel.

Responsable du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) :

En coordination avec l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) d’un côté, le directeur de l’établissement de la formation professionnelle et la direction de la formation professionnelle de la wilaya (DFP) de l’autre, le responsable du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL) se charge :

· de la mise en œuvre du programme annuel en utilisant  les moyens financiers, humains et matériels mis à sa disposition par  le directeur de l’établissement de formation,

· de l’organisation et la participation aux réunions de planification, de coordination et de suivi au niveau local et national,

· du suivi du déroulement des activités du centre d’animation de l’apprentissage local (CAAL),

· de la remise d’un bilan périodique sur les activités du CAAL au directeur de la formation professionnelle de la wilaya (DFP) et à l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC),

· de l’utilisation optimale des ressources humaines et matérielles mises à sa disposition.

Autres établissements de formation professionnelle de la wilaya :

Les autres directeurs des établissements de formation professionnelle de la wilaya sont chargés :

· de déterminer et de coordonner les activités de l’apprentissage avec le centre d’animation de l’apprentissage  local (CAAL) en fonction des critères de qualité et des nouveaux procédés utilisés par la nouvelle approche,

· d’exécuter les programmes arrêtés par l’institut national de développement et de promotion de la formation continue (INDEFOC) dans le cadre de ce projet.

J’accorde une importance particulière à l’application de la présente note.

                                                                                             Le Secrétaire général


                                                                                         

                                                                                                Boualem TATAH


                 CIRCULAIRE  DU 27 JUIN 2001 CONCERNANT 

                   L’EFFECTIF PREVISIONNEL AU 31.12.2001 EN

                      MATIERE DE PLACEMENT D’APPRENTIS 

L’analyse de la situation économique actuelle montre que les gisements des capacités de formation par apprentissage sont largement sous exploitées. Il existe, en effet, un potentiel de placement d’apprentis estimé à plus de 500.000 postes d’apprentissage, et, jusqu’à présent, 25 % seulement des opportunités de placement sont  exploitées.

Par ailleurs, la mise en œuvre des incitations financières prévues par le fonds national de développement de l’apprentissage et de la formation continue (FNAC), a pour but d’encourager les entreprises et les artisans à développer davantage les postes d’apprentissage.

C’est pourquoi, partant des recommandations des participants aux dix conférences régionales sur l’apprentissage organisées par le Ministère de la Formation Professionnelle en collaboration avec le Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales, il a été décidé de porter à 200.000 apprentis les effectifs de la formation par apprentissage au niveau national. Pour le deuxième semestre de l’année 2001, l’objectif visé est de 160.000 apprentis.

La répartition de cet objectif à travers les 48 wilayas est donnée en annexe à cette circulaire.

Il appartient à chaque DFP de veiller à mettre en œuvre tous les moyens humains et matériels nécessaires pour la réalisation de l’objectif qui lui est assigné et de procéder à la répartition de cet objectif à travers les établissements de sa wilaya.

Le degré de réalisation de cet objectif constituera l’un des critères d’évaluation des établissements et de la DFP par le corps d’inspection.

                           Le directeur  de l’organisation et du suivi 

                                                de la formation 

                                             AIT-BOUDAOUD
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